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ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL EN SÉANCE DU 04 NOVEMBRE 2016 

 

A. SEANCE PUBLIQUE 

1. Royal Excelsior Virton – Stade Yvan Georges – Travaux de mise en conformité de la Division 2 – Octroi du 

subside. 

2. Réserve de recrutement d’ouvriers qualifiés (H-F) contractuels – Principe et conditions. 

3. Réserve de recrutement d’employés d’administration D1-D4-D6 – Principe et conditions. 

4. Assemblée générale Intercommunale AIVE secteur Valorisation et propreté – Approbation des points portés 

à l’ordre du jour. 

5. Convention de mise à disposition d’un terrain communal sis “aux jardinets” à Virton au stand de tir pour 

une période de vingt-cinq ans. 

6. Stand de tir – Facture relative à la deuxième note d’honoraires de l’architecte chargée de la construction du 

stand de tir. 

7. Convention de mise à disposition de divers biens communaux au comité de gestion du Centre Sportif 

Lorrain de SAINT-MARD – Modification de l’article 6 de la convention – Avenant n°1. 

8. Création et mise en œuvre d’un schéma directeur pour le développement du vélotourisme dans le sud de la 

province de Luxembourg autour de l’itinéraire régional  n°9 – Convention pluricommunale - Approbation. 

9. Acquisition d’une emprise de terrain dans la propriété jouxtant le site des services techniques à la société « 

HECTOR INVESTMENT ». 

10. Accord-cadre – Entretien des toitures des bâtiments communaux – Modification des clauses administratives. 

11. Demande de cotisation 2016 – Maison du Tourisme de Gaume. 

12. Vallée de Rabais – Mission d’IDELUX Projets Publics – Convention pour la phase 2.1. – Précisions. 

13. Chemin de bois – 2016 : Aménagement d’évacuation des eaux de ruissellement et entretien de chemins – 

Principe et approbation du cahier spécial des charges. 

14. Achat de matériaux pour les services techniques – Création d’un marché stock - Principe et approbation du 

cahier spécial des charges. 

15. Abattoir Communal – Marché de service pour la certification bio par une société spécialisée – Principe et 

approbation du cahier spécial des charges. 

16. Prolongation de vingt-cinq ans de la mise à disposition du terrain communal sur lequel la salle de tennis 

« Ernest Bernardy » a été construite – Avenant n°1.  

17. Remplacement du tapis en gazon synthétique du terrain multisports au Centre Sportif de Saint-Mard. 

Principe et approbation du cahier spécial des charges. 

18. Centre Sportif Lorrain – Octroi d’un subside de fonctionnement.  

19. Biblio Nef – Des mots et des Dicos : convention de prêt.  

20. Biblio Nef – L’art interroge (Exposition du Centre d’Art Contemporain) : Convention de prêt d’œuvres. 

21. Basket Ball Saint-Mard – Stage d’initiation et de formation à la pratique du basket ball du 1
er

 au 05 août 

2016 – Octroi d’un subside.  

22. Concert de la Musique Royale de la Force Aérienne Belge le 09 décembre 2016 – Convention de partenariat 

– Approbation.  

23. Télé Secours – Arrêt. 

24. 37
ème

 édition du Festival du Film Européen – Participation de la Ville.  

25. Exploitation de la piscine communale de Virton. 

26. Grand place – 2
ème

 phase – Approbation du projet. 

27. Réseau de distribution d’eau Virton – Travaux divers (vannes, trapillon,…..) – Principe et approbation du 

cahier spécial des charges.  

28. Contrôle de la qualité des eaux brutes –Marché pour le choix d’un laboratoire pour la période de 2017 à 

2022 - Principe et approbation du cahier spécial des charges. 

29. Contrôle de la qualité de l’eau de distribution –Marché pour le choix d’un laboratoire pour la période de 

2017 à 2020. Décision de principe et approbation du cahier spécial des charges. 

30. Constitution du Fonds d’investissement Vivalia 2025  

31. Fabriques d’église – Budget 2017. 

a) Saint-Mard. 

b) Bleid-Gomery. 

c) Bleid. 

d) Latour. 
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e) Chenois. 

f) Ethe. 

32. Tarification de l’eau – Fixation du CVD.  

33. Taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages – Calcul sur base du budget 2017. 

34. Règlement-taxe sur la collecte et le traitement des déchets dans le cadre du service ordinaire de collecte – 

Exercice 2017. 

35. Centimes additionnels au précompte immobilier – Exercice 2017. 

36. Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques – Exercice 2017. 

37. Règlement-redevance sur l’abattoir – Droits d’abattage – Exercices 2017 à 2019.  

38. Abattoir communal – Tarif pour la mise à disposition des locaux et du matériel aux abatteurs – Exercices 

2017 à 2019.  

39. Redevance relative à la tarification des droits de place aux foires, marchés et expositions – Exercice 2017 à 

2019. 

40. Règlement-redevance sur la délivrance de photocopies – Exercices 2017 à 2019. 

41. Règlement-redevance sur les recherches en matière de généalogie – Exercices 2017 à 2019.  

42. Règlement-redevance pour intervention des services communaux en matière de propreté publique – 

Exercices 2017 à 2019. 

43. Règlement-redevance pour l’occupation de la voie publique par les commerces de produits alimentaires à 

emporter – Exercices 2017 à 2019.  

44. Règlement-redevance relatif au tarif des concessions de sépulture (concessions ordinaires, concessions pour 

urnes funéraires, concessions en columbarium) – Exercices 2017 à 2019.  

45. Règlement-taxe sur les inhumations, mises en columbarium et dispersion des cendres – Exercices 2017 à 

2019. 

46. Règlement-redevance sur les exhumations – Exercices 2017 à 2019. 

47. Règlement-redevance relatif aux frais de procédure engagés par le CWATUPE – Exercices 2017 à 2019. 

48. Règlement-redevance sur l’enlèvement et la conservation des véhicules saisis par la police ou déplacés par 

mesure de police – Exercices 2017 à 2019. 

49. Règlement-taxe sur la délivrance des documents administratifs – Exercices 2017 à 2019. 

50. Règlement-taxe sur la délivrance d’un permis d’urbanisation – Exercices 2017 à 2019. 

51. Règlement-taxe sur la force motrice – Exercices 2017 à 2019. 

52. Règlement-taxe sur le séjour en immeubles – Exercices 2017 à 2019. 

53. Règlement-taxe sur le séjour en terrain de camping – Exercices 2017 à 2019. 

54. Règlement-taxe sur les commerces de frites (hot-dogs, beignets, etc.) à emporter – Exercices 2017 à 2019. 

55. Règlement-taxe sur les établissements bancaires et assimilés – Exercices 2017 à 2019. 

56. Règlement-taxe sur les immeubles bâtis inoccupés – Exercices 2017 à 2019. 

57. Règlement-taxe sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés –Exercices 2017 à 

2019. 

58. Règlement-taxe sur les commerces de nuit – Exercices 2017 à 2019. 

59. Règlement-taxe sur les phone-shops – Exercices 2017 à 2019. 

60. Règlement-taxe sur les panneaux publicitaires – Exercices 2017 à 2019. 

61. Règlement-taxe sur les secondes résidences – Exercices 2017 à 2019. 

62. Centre Public d’Action Sociale – Modification budgétaire ordinaire et extraordinaire n°1 – Exercice 2016.  

63. Divers et communications 

a. Arrêtés de police et/ou ordonnances de police pris d’urgence par le Bourgmestre. 

b. « La Transfrontalière » - 8
ème

 endurance équestre nationale et internationale organisée à Virton, le 04 

septembre 2016 – Octroi d’un subside.  

c. Promotion en vue de la rentrée académique de l’Académie de musique de Virton – Prise en charge 

d’une publication dans le Publivire – Accord.  

d. Football Club de Ethe – Fête locale de Ethe les 14, 15 et 16 octobre 2016 – Octroi d’un subside 

exceptionnel. 

e. Association des commerçants de Ethe – Prise en charge d’une publicité dans le journal Publivire – 

Accord.  

f. Approbation de factures.  

g. S.R.I. frais admissibles : régularisation 2015 – Comptes 2015 – Arrêté du Gouverneur. 

h. Comité des Fêtes de Latour – Fête patronale, le 02 octobre 2016 – Prise en charge des frais de 

location des toilettes chimiques – Accord. 
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CONSEIL COMMUNAL EN DATE DU 04 NOVEMBRE 2016 

 

La séance débute à 20 heures 13’ 

 

Sont présents: 

MM. CULOT François, Bourgmestre-Président ;  

ROISEUX Bernadette, CHALON Etienne, FELLER Didier, RAULIN Jean, Echevins ; 

VAN DEN ENDE Annick, Présidente du CPAS ; 

THIRY Michel, LACAVE Denis, LEGROS Philippe, GOBERT Sabine, LEFEVRE Christian, BAILLOT Hugues, 

CLAUDOT Alain, GOFFIN Annie, MICHEL Sébastien, PRIGNON Cédric, GAVROY Christophe, ZANCHETTA 

Philippe et GRAISSE Martine, Conseillers ; 

Assistés de MODAVE Marthe, Directrice Générale, Secrétaire de Séance. 

 

Est absent et excusé : 

GONRY Paul, Conseiller. 

 

 

A) SÉANCE PUBLIQUE 

 

 

OBJET A) 1. ROYAL EXCELSIOR VIRTON – STADE YVAN GEORGES – TRAVAUX DE MISE EN 

CONFORMITÉ DE LA DIVISION 2 – OCTROI DU SUBSIDE. 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L3331-1 à L3331-9 ; 

 
Vu la Circulaire ministérielle relative à l’octroi de subventions par les pouvoirs locaux datée du 30 mai 2013 ; 

 

Vu le règlement relatif à l’octroi de subventions et aux obligations à charges des bénéficiaires adopté par le Conseil 

communal en date du 07 juin 2013 ;  

 

Vu sa délibération prise en date du 03 décembre 2015 approuvant la convention de mise à disposition du terrain de 

football de VIRTON cadastré VIRTON, 6
ième

 division, section A, n°517
B3

, pour une durée de 25 ans avec 

l’Excelsior de Virton ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 03 décembre 2015 décidant d’octroyer au Royal Excelsior Virton un subside de 

60.000 € sur le budget 2015 (article 7645/723-60) à liquider sur présentation des factures de réalisations des 

travaux, de la décision de leur subsidiation à 75 % par Infrasport et de l’original signé de la convention de mise à 

disposition pour les 25 ans à venir et décidant de prévoir lors du vote du budget extraordinaire 2016 un crédit 

permettant l’octroi d’un subside de 315.000 € au Royal Excelsior Virton sous réserve de l’acceptation du budget 

2016 par l’autorité de tutelle ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 31 mai 2016 décidant de retirer sa délibération prise en date du 03 décembre 

2015 approuvant la mise à disposition du terrain de football au Royal Excelsior Virton ; 

Vu sa délibération prise en date du 31 mai 2016 approuvant la convention d’emphytéose au profit du Royal 

Excelsior Virton d’une parcelle communale et ses dépendances cadastrées Virton, 6
ième

 division, section A n°517
B3

 

d’une contenance d’après cadastre de 1 ha 67 a 59 ca et n° 517 w2 d’une contenance de 37 ca aux conditions fixées 

dans la dite délibération ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 07 juillet 2016 relative aux conditions de l’octroi du 

subside et aux pièces à fournir ;  

 

Vu la copie du courrier daté du 15 juillet 2016 transmis à Monsieur Michel MULLENS ; 
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Vu la copie du courrier daté du 07 septembre 2016 émanant de Madame Anne DUPLAT, Directrice a.i. de la 

Direction des Infrastructures sportives, informant Monsieur Philippe EMOND, Président de l’ASBL Royal 

Excelsior Virton, de la complétude du dossier technique, et annonçant que les propositions d’usage sont transmises 

–via les Services de l’Inspection des Finances- à Monsieur le Ministre dans le délai de 30 jours ouvrables  fixés à 

l’article 7 du décret  du 25 février 1999 (modifié par le décret du 11 avril 2014) ; 

 

Vu la cession de créance, reçue en date du 19 septembre 2016, établie le 16 août 2016 et signée par Monsieur 

Philippe EMOND et Yohan PICARD, administrateurs du Royal Excelsior Virton, en faveur de  BRG S. A.; 

 

Vu le courriel du 22 septembre 2016 de Monsieur GODINAS, Responsable de la Cellule Finances Locales, 

indiquant que suivant la délibération du 03 décembre 2015, le bénéficiaire du subside est l’ASBL Royal Excelsior 

Virton et que c’est, dès lors, à ladite ASBL que le subside doit être liquidé aux conditions fixées par ladite 

délibération » ; 

 

Vu le courriel du 21 septembre 2016 de Monsieur LAMBERT des cellules Marchés publics et Finances et fiscalité 

de l’Union des Villes et Communes de Wallonie, précisant qu’étant donné que la Ville de Virton n’est intervenue à 

aucun moment dans ces travaux et qu’étant donné que l’ASBL Royal Excelsior Virton a pris seule la décision de 

réaliser ces travaux, pour ses propres besoins et selon ses propres spécificités, qu’il s’agit bien d’une subvention 

communale et non d’un marché public déguisé et « Sauf si un règlement du conseil ou une convention prise en 

exécution de la délibération y pourvoit, la délibération d’octroi devait en principe préciser, notamment, la nature 

de la subvention et ses modalités de liquidation (CDLD, art. L3331-4, par. 2) ; dans ce cas, il s’agit bien sûr de s’y 

tenir. » ; 

 

Vu le courriel reçu en date du 26 septembre 2016 de Madame VAN RILLAER indiquant que la Ville ne peut faire 

opposition à la cession de créance car elle porte sur un subside et non sur un marché public ; 

 

Vu les états d’avancement et factures des travaux déposés le 26 septembre 2016 par Monsieur THIRY, de la S.A. 

BRG ; 

 

Vu le courriel du 27 septembre 2016, émanant de Monsieur Michel MULLENS informant que Monsieur EMOND a 

eu confirmation via le Ministre COLLIN « que le dossier avançait  au niveau de la Région Wallonne » et qu’une 

confirmation officielle de subsides (75 %) devrait être reçue mi-octobre 2016; 

 

Vu le courrier, reçu en date du 28 septembre 2016, de Monsieur GEORGES, Secrétaire Général de l’ASBL Royal 

Excelsior Virton, transmettant le courrier d’engagement relatif aux obligations de l’ASBL Royal Excelsior Virton, 

le nombre d’adhérents au Royal Excelsior Virton (491) et le dernier bilan et compte de résultat ; 

 

Vu le courriel du 30 septembre 2016 de Monsieur GODINAS précisant que dans la mesure où on admet le principe 

de la cessibilité de la créance dont dispose l’ASBL Excelsior de Virton sur la Ville (à savoir la liquidation du 

subside de 375.000 €), il convient de tenir compte des éléments suivants :  «  

- La cession de créance n’est opposable au débiteur cédé (à savoir la Ville) qu’à partir du moment où elle lui a 

été notifiée ou à partir du moment où il l’a reconnue 

- La créance est cédée avec l’ensemble de ses accessoires, de ses avantages et de ses inconvénients. Ainsi, les 

conditions fixées par la délibération du Conseil communal du 03 décembre 2015 pour la liquidation du 

subside sont intégralement applicables. » 

 

Vu le courriel du 06 octobre 2016 de Madame VAN RILLAER, précisant que la cession de créance ne paraît pas 

tout à fait valable juridiquement ;  

 

Vu la note émise par Madame Elodie ARNOULD suite à un contact le 06 octobre 2016 avec l’Union des Villes et 

Communes de Wallonie, précisant que le Conseil communal peut délibérer pour octroyer le montant total en 

reprenant toutes les conditions à respecter par l’ASBL Royal Excelsior Virton et qu’ensuite une cession de créance 

valable pourra alors produire ses effets lors de la liquidation du subside ; 

 

Vu les documents réceptionnés le 25 octobre 2016 à savoir l’état d’avancement n°6 et final couvrant la période du 

01 août 2016 au 31 août 2016, et la facture n°16/1270 établie en date du 22 octobre 2016 par BRG SA s’élevant à 

un montant total de 72.280,75€ ; 



5 
 

 

Considérant que les factures acquittées transmises par la S.A. BRG représentent un montant HTVA de 1.040.263,17 

€ qui ne reprennent que les sous-traitants principaux et ne reprennent pas les travaux réalisés directement par 

l’entreprise BRG ; 

 

Considérant que les conditions de libération du subside communal visées dans la décision du Conseil communal du 

03 décembre 2015 ont été fixées dans la perspective d’une exécution des travaux suivant la procédure normale et 

d’une réalisation après décision d’octroi du subside régional ; 

 

Considérant que le Royal Excelsior Virton a sollicité l’autorisation de commencer les travaux avant d’obtenir la 

décision d’octroi du subside régional, sur base de l’article 23 du décret du 25 février 1999 relatif aux subventions 

octroyées à certains investissements en matière d’infrastructures sportives, et qu’ils l’ont reçue du Ministre de 

l’Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme et des Infrastructures sportives par courriers des 03 et 05 

février 2016 ; 

 

Considérant que les travaux ont été réalisés à l’initiative du Club de football ; 

 

Considérant que, répondant à une question parlementaire, le 05 octobre 2016, le Ministre des Pouvoirs Locaux, de 

la Ville, du Logement et de l’Energie a annoncé l’accord de subsidiation en répondant : «  … dans les 

investissements admissibles, on ne peut aller – c’est la règle, c’est le décret – que jusqu’à un peu plus de 

900.000€… » ; 

 

Considérant que l’ASBL Royal Excelsior de Virton ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ; 

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la promotion du sport ; 

 

Considérant l’article 7645/633-51 du service extraordinaire du budget de l’exercice 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur financier en date du 26 octobre 2016 

conformément à l’article L-1124-40, §1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 27 octobre 2016 ; 

 

Entendu Monsieur le Bourgmestre précisant que la convention d’emphytéose a été signée ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : Un subside de 375.000€ est octroyé à l’ASBL Royal Excelsior Virton (bénéficiaire) représentant 25% du 

montant des travaux (cf factures 16/1114, 16/1130, 16/1181, 16/1238 et 16/270 émises par la SA BRG et certificats 

d’avancement y relatifs), sur le service extraordinaire du budget 2016 (article 7645/633-51). 

 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention pour : 

 la modification de l’éclairage pour le porter à 800 lux, 

 la réfection et l’aménagement du terrain de jeu, 

 l’installation d’une plateforme TV dans la tribune F, 

 la construction d’une tribune dans l’espace G, 

 la réalisation d’une passerelle (arrière ancienne tribune F) pour l’accès média. 

 

Article 3 : Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

 

 

OBJET A) 2. RÉSERVE DE RECRUTEMENT D’OUVRIERS QUALIFIÉS (H-F) CONTRACTUELS – 

PRINCIPE ET CONDITIONS. 

 

LE CONSEIL, 
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Vu les statuts administratif et pécuniaire du personnel communal fixés en séance du Conseil communal en date du 

31 mai 1996 et leurs modifications ultérieures ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 28 mai 2014, approuvée par les autorités de tutelle en date du 07 juillet 2014, 

décidant de constituer une réserve de recrutement au poste d’ouvrier qualifié (h/f) d’une validité de deux ans et en 

précisant les conditions d’accès ; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 07 novembre 2014 décidant de verser dix-huit personnes 

dans la réserve de recrutement d’ouvriers qualifiés, valable deux ans à dater du 07 novembre 2014 ; 

 

Considérant que cette réserve de recrutement d’ouvriers qualifiés arrivera à échéance le 06 novembre 2016 et qu’il y 

a d’ores et déjà lieu de prévoir la constitution d’une nouvelle réserve ; 

 

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les conditions d’accès à la réserve de recrutement  d’ouvriers qualifiés en 

matière de condition de nationalité et qu’il y a lieu d’étoffer l’épreuve de sélection en y intégrant un entretien oral ;  

 

Vu le protocole d’accord conclu en négociation syndicale en date du 26 septembre 2016 ; 

 

Vu le procès-verbal de la concertation Ville-CPAS en date du 05 septembre 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur financier en date du 11 octobre 2016 

conformément à l’article L-1124-40, §1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 26 octobre 2016 ; 

 

Vu sa délibération du 23 octobre 2015 par laquelle le Conseil communal de Virton délègue ses pouvoirs au Collège 

communal aux fins de procéder aux désignations de personnel autre que statutaire; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Article 1 : 

 

DECIDE de constituer une réserve de recrutement au poste d’ouvrier qualifié (h/f), d’une validité de deux ans. 

 

Article 2 : 

 

DECIDE de redéfinir comme suit la condition de nationalité, dans sa délibération du 28 mai 2014 fixant les 

conditions d’accès au grade d’ouvrier qualifié : 

 

 Etre belge ou citoyen de l'union européenne ou non (pour les ressortissants hors UE être en possession d’un 

permis de travail ou d’un permis de séjour dans le cas de dispenses prévues par l’arrêté royal du 09 juin 

1999 portant exécution de  la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation de travailleurs étrangers). 

 

Article 3 : 

 

DECIDE de redéfinir comme suit l’épreuve de sélection dans sa délibération du 28 mai 2014 fixant les conditions 

d’accès au grade d’ouvrier qualifié : 

 

 

- Réussir une épreuve de sélection comprenant une épreuve pratique et une épreuve orale : 

 

 L’épreuve pratique sur 100 points : épreuve portant sur le tracé d’un alignement, le mesurage d’une pente de 

chaussée, l’implantation et le façonnage d’un fossé, l’implantation d’une concession, la taille d’une haie et 

des connaissances élémentaires en maçonnerie.  

Pour réussir cette épreuve pratique, les candidats doivent obtenir un minimum de 60%. 

La commission de sélection, pour cette épreuve pratique, sera composée, de la Directrice générale ou de son 

représentant, de l’agent technique en chef et de l’attachée spécifique. Le secrétariat sera assuré par un agent 

du Département du Personnel.  
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Les candidats ayant réussi l’épreuve pratique sont soumis à : 

 

 L’épreuve orale, sur 100 points, consistant à évaluer la maturité et la motivation des candidats. 

 

Les lauréats obtiendront au minimum 60% à cette épreuve orale. 

 

La commission de sélection, pour cette épreuve orale, sera composée, sous la présidence du Bourgmestre, d’un 

membre du Collège communal, de la Directrice générale ou de son représentant, de l’agent technique en chef et 

de l’attachée spécifique. Le secrétariat sera assuré par un agent du Département du Personnel.  

Les organisations syndicales représentatives seront invitées à assister aux épreuves de sélection. 

 

Article 4 :  

 

CHARGE le Collège communal de procéder aux formalités relatives à la constitution de cette réserve de 

recrutement. 

 

 

OBJET A) 3. RÉSERVE DE RECRUTEMENT D’EMPLOYÉS D’ADMINISTRATION D1-D4-D6 – 

PRINCIPE ET CONDITIONS. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les statuts administratif et pécuniaire du personnel communal fixés en séance du Conseil communal en date du 

31 mai 1996 et leurs modifications ultérieures ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 28 mars 2014, approuvée par les autorités de tutelle en date du 25 juin 2014, 

décidant de constituer une réserve de recrutement au poste d’employés d’administration (h/f) d’une validité de deux 

ans et en précisant les conditions d’accès ; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 09 janvier 2015 décidant de verser douze personnes dans 

la réserve de recrutement d’employés d’administration, valable deux ans à dater du 09 janvier 2015 ; 

 

Considérant que cette réserve de recrutement d’employés d’administration arrivera à échéance le 08 janvier 2017 et 

qu’il y a d’ores et déjà lieu de prévoir la constitution d’une nouvelle réserve ; 

 

Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les conditions d’accès à la réserve de recrutement  d’employés 

d’administration en matière de condition de nationalité et qu’il y a lieu d’étoffer l’épreuve de sélection en y 

intégrant une épreuve portant sur la connaissance d’une partie du CDLD ;  

 

Vu le protocole d’accord conclu en négociation syndicale en date du 26 septembre 2016 ; 

 

Vu le procès-verbal de la concertation Ville-CPAS en date du 05 septembre 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 11 octobre 2016 

conformément à l’article L-1124-40, §1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 26 octobre 2016 ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 23 octobre 2015 par laquelle le Conseil communal de Virton délègue ses 

pouvoirs au Collège communal aux fins de procéder aux désignations de personnel autre que statutaire; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Article 1 : 

 

DECIDE de constituer une réserve de recrutement au poste d’employé d’administration (h/f)  D1-D4-D6, d’une 

validité de deux ans. 
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Article 2 : 

 

DECIDE de redéfinir comme suit la condition de nationalité, dans sa délibération du 28 mars 2014 fixant les 

conditions d’accès au grade d’employé d’administration D1-D4-D6 : 

 

 Etre belge ou citoyen de l'union européenne ou non (pour les ressortissants hors UE être en possession d’un 

permis de travail ou d’un permis de séjour dans le cas de dispenses prévues par l’arrêté royal du 09 juin 

1999 portant exécution de  la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation de travailleurs étrangers). 

 

Article 3 : 

 

DECIDE de redéfinir comme suit l’épreuve de sélection dans sa délibération du 28 mai 2014 fixant les conditions 

d’accès au grade d’employé d’administration D1-D4-D6 : 

 

- Réussir une épreuve de sélection comprenant une épreuve pratique et une épreuve orale : 

 

  L’épreuve pratique sur 100 points : 

 

o Une dictée  /25 points 

o Une épreuve de bureautique [logiciels : Traitement de texte (10 points),   Tableur (10 points) + 

Internet (10 points)]     /30points 

o Une épreuve de dactylographie  /20 points 

o Un questionnaire à choix multiple portant sur le Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation – titre II – organes communaux – chapitre I, II et III / 25 points 

 

Pour réussir cette épreuve pratique, les candidats doivent obtenir un minimum de 60% au total et de 50% dans 

chacune des parties de cette épreuve. 

La commission de sélection, pour cette épreuve pratique, est composée d'un professeur de français, d'un 

professeur d'informatique, d'un professeur de dactylographie et de la Directrice générale ou de son représentant. 

Le secrétariat est assuré par un agent du Département du Personnel. 

 

Les candidats ayant réussi l'épreuve pratique sont soumis à: 

 

 L’épreuve orale sur 100 points consistant à évaluer la maturité et la motivation des candidats.  

Les lauréats obtiendront au minimum 60% à cette épreuve orale.   

La commission de sélection, pour cette épreuve orale, est composée de deux membres du Collège communal et 

de la Directrice générale ou de son représentant. Le secrétariat est assuré par un agent du Département du 

Personnel. 

 

Les organisations syndicales représentatives seront invitées à assister aux épreuves de sélection. 

 

Article 4 :  

 

CHARGE le Collège communal de procéder aux formalités relatives à la constitution de cette réserve de 

recrutement. 

 

 

OBJET A) 4. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE INTERCOMMUNALE AIVE SECTEUR VALORISATION ET 

PROPRETÉ – APPROBATION DES POINTS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR. 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles L1523-2, 8° et L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et les articles 

24, 26 et 28 des statuts de l'Intercommunale AIVE; 
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Vu la convocation reçue le 17 octobre 2016 de l'Intercommunale AIVE secteur Valorisation et Propreté afin de 

participer à l'Assemblée Générale qui se tiendra le 16 novembre 2016 à 18h00 à l’Euro Space Center à Transinne; 

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points inscrits à l'ordre du jour; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

 

1) de marquer son accord sur les différents points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de l’AIVE 

Secteur Valorisation et Propreté qui se tiendra le 16 novembre 2016 à 18h00 à l’Euro space Center de Transinne, 

tels qu'ils sont repris dans la convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir: 

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 25 mai 2016 à Malmédy; 

2. Désignation d’un nouveau membre du Conseil de secteur en remplacement de Monsieur E. PONDANT, 

démissionnaire ; 

3. Approbation du Plan stratégique 2017-2019 incluant les prévisions financières. 

 

2) de charger les délégués désignés pour représenter la Commune, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée Générale de L’AIVE Secteur Valorisation et Propreté du 16 novembre 2016. 

 

3) de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre une copie 

conforme de celle-ci au siège social de l’Intercommunal AIVE secteur Valorisation et Propreté, trois jours au 

moins avant l’Assemblée Générale du 16 novembre 2016. 

 

 

OBJET A) 5. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL SIS “AUX 

JARDINETS” À VIRTON AU STAND DE TIR POUR UNE PÉRIODE DE VINGT-CINQ ANS. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le courriel du 03 octobre 2016 de Monsieur Christian LEFEVRE, pour le Cercle de Tir de VIRTON, lequel 

sollicite une convention de mise à disposition de longue durée (vingt-cinq ans) d’une parcelle située au lieu-dit 

« Aux Jardinets », d’une superficie de 79 ares 10 centiares à prendre dans la parcelle communale de plus grande 

contenance et cadastrée VIRTON, 1
ère

 division, VIRTON, section A, n°1F, d’une contenance totale de 13 hectares 

11 ares 69 centiares ; 

 

Vu le plan d’implantation à l’échelle 1/1000
ème

 définissant le terrain à mettre à disposition du Stand de Tir ; 

 

Considérant que cette convention est indispensable au Stand de Tir pour l’introduction de leur dossier de 

construction d’un stand de tir à l’urbanisme et ensuite à Infrasports ; 

 

Vu l’extrait du plan cadastral ; 

 

Vu l’extrait de la matrice cadastrale ; 

 

Vu l’orthophotoplan et le plan de secteur ; 

 

Considérant que cette parcelle est reprise en zone agricole ; 

 

Considérant qu’afin de permettre au fonctionnaire délégué de délivrer un permis de bâtir dans cette zone agricole, le 

Cercle de Tir devra accueillir des associations publiques telles que la zone de police, le DNF, le club de tir à l’arc et 

ou des stages de vacances ; 

 

Vu le courrier du 20 septembre 2016, de Monsieur François CULOT, Président de la Police locale – Zone de 

Gaume –, lequel confirme leur intérêt à bénéficier des installations du cercle de tir pour leur séance d’entraînement 

au tir ; 
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Vu l’étude de simulation acoustique préliminaire à l’implantation d’un stand de tir duquel il ressort que le bruit qui 

sera généré par les tirs dans la zone fermée est considéré comme non significatif et que, sur base de plusieurs 

hypothèses de calculs jugés sécuritaires, une modélisation acoustique du bruit futur a montré que le bruit particulier 

du futur stand de tir est bien capable de respecter les valeurs limites des conditions générales ainsi que celles 

reprises dans l’avant-projet d’arrêté des conditions sectorielles pour les stands de tir aux clays et de tirs à balles ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 06 octobre 2016 ; 

 

Vu le projet de convention de mise à disposition au Cercle de Tir ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD sur la mise à disposition au Cercle de Tir de VIRTON – représenté par sa présidente, 

Madame Cécile HABAY, domiciliée Chaussée Romaine 15 à 6762 SAINT-MARD, et son secrétaire, Monsieur 

François GERIN – d’une emprise de 79 ares 10 centiares, telle que teintée en rose au plan d’implantation en annexe, 

à prendre dans la parcelle communale de plus grande contenance et cadastrée VIRTON, 1ère division, VIRTON, 

section A, n°1F, d’une contenance totale de 13 hectares 11 ares 69 centiares, et ce, pour une durée de vingt-cinq 

(25) ans à dater de la présente et ce afin de construire un stand de tir qui devra accueillir des associations publiques 

telles que la zone de police, le DNF, le club de tir à l’arc et/ou des stages de vacances et que, en cas de non 

réalisation dans les cinq ans, la Commune se réserve le droit de reprendre le terrain. En cas d’expiration de ce délai 

de cinq ans, ladite convention devient caduque mais peut être renouvelée. 

 

CHARGE le Collège de faire signer cette convention dans les meilleurs délais. 

 

 

OBJET A) 6. STAND DE TIR – FACTURE RELATIVE À LA DEUXIEME NOTE D’HONORAIRES DE 

L’ARCHITECTE CHARGÉE DE LA CONSTRUCTION DU STAND DE TIR. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le courrier du 11 juillet 2016 de Madame Cécile HABAY, Présidente du Cercle de Tir Virton (C.T.V.), laquelle 

informe avoir reçu la deuxième note d’honoraires de Madame Sophie DUQUET, l’architecte chargée de la 

construction du stand de tir ; 

 

Vu la note d’honoraires adressée à l’asbl Cercle de Tir Virton, en date du 05 juillet 2016, pour la construction d’un 

stand de tir – acompte n°2 – pour un montant de deux mille deux cent quatre-vingt-un euros soixante-sept cents 

(2.281,67 €) ; 

 

Considérant que, dans la modification budgétaire n°1 de 2016, un subside de cent trente-cinq mille euros a été 

inscrit à l’article 764/725-60 ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 28 septembre 2016, marquant son accord de principe 

sur la prise en charge de la note d’honoraires pour la construction d’un stand de tir – acompte n°2 – pour un montant 

de deux mille deux cent quatre-vingt-un euros soixante-sept cents (2.281,67 €), étant entendu que ce paiement sera 

une avance sur le subside que la Commune octroiera dans le cadre de la construction du stand de tir ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD sur la prise en charge de la note d’honoraires pour la construction d’un stand de tir – 

acompte n°2 – pour un montant de deux mille deux cent quatre-vingt-un euros soixante-sept cents (2.281,67 €), 

étant entendu que ce paiement sera une avance sur le subside que la Commune octroiera dans le cadre de la 

construction du stand de tir. 

 

Madame Cécile HABAY, Présidente du Cercle de Tir Virton (C.T.V.), en sera tenue informée. 

 

La dépense sera imputée à l’article 764/725-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2016. 
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OBJET A) 7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE DIVERS BIENS COMMUNAUX AU COMITÉ 

DE GESTION DU CENTRE SPORTIF LORRAIN DE SAINT-MARD – MODIFICATION DE 

L’ARTICLE 6 DE LA CONVENTION – AVENANT N°1. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 29 novembre 1996 décidant de mettre à disposition du comité de gestion du 

Centre sportif lorrain de SAINT-MARD l’ensemble des bâtiments, terrains et équipements fixes non couverts – 

cadastrés VIRTON, 6
ème

 division, SAINT-MARD, section B, n°1352
K
 – à l’exception des bâtiments et des terrains 

dont disposent par convention séparée le Tennis Club de SAINT-MARD et l’Athlétic-club de DAMPICOURT et 

approuvant la nouvelle convention à passer entre le collège échevinal et le comité du Centre sportif de SAINT-

MARD ; 

 

Vu la convention de mise à disposition de divers biens communaux au Comité de Gestion du Centre sportif Lorrain 

de SAINT-MARD ; 

 

Vu le courrier, en date du 07 septembre 2016, reçu en date du 15 septembre 2016, de Monsieur Younes HADJI, 

Président du Centre sportif lorrain de SAINT-MARD, lequel – dans le cadre de la rénovation des deux terrains 

synthétiques de tennis – sollicite une prolongation de vingt-cinq (25) ans de la convention de mise à disposition de 

divers biens communaux en faveur du Comité de Gestion du Centre sportif de lorrain de SAINT-MARD, en vertu 

de la délibération du Conseil communal en date du 29 novembre 1996 ; 

 

Considérant que cette demande est liée à une sollicitation de subside auprès d’INFRASPORTS ; 

 

Vu l’extrait du plan cadastral ; 

 

Vu l’extrait de la matrice cadastrale ; 

 

Vu le projet d’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de divers biens communaux au Comité de Gestion 

du Centre sportif lorrain de SAINT-MARD ; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 06 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

MARQUE SON ACCORD sur la mise à disposition du Comité de Gestion du Centre sportif lorrain de SAINT-

MARD de l’ensemble des bâtiments, terrains et équipements fixes non couverts – cadastrés VIRTON, 6ème 

division, SAINT-MARD, section B, n°1352
M

 – à l’exception des bâtiments et des terrains dont disposent par 

convention séparée le Tennis Club de SAINT-MARD et l’Athlétic-club de DAMPICOURT pour une durée de 

vingt-cinq (25) ans à dater de la présente. 

 

DECIDE d’établir un avenant n°1 à la convention approuvée par le Conseil communal du 29 novembre 1996 et de 

supprimer et de remplacer l’article 6 de ladite convention par le texte suivant : 

« Cette convention est reconduite pour une durée de vingt-cinq (25) ans à dater de la date du Conseil communal du 

04 novembre 2016. ». 

 

CHARGE le Collège de faire signer l’avenant n°1 dans les meilleurs délais. 

 

 

OBJET A) 8. CRÉATION ET MISE EN ŒUVRE D’UN SCHEMA DIRECTEUR POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DU VÉLOTOURISME DANS LE SUD DE LA PROVINCE DE 

LUXEMBOURG AUTOUR DE L’ITINÉRAIRE RÉGIONAL  N°9 – CONVENTION 

PLURICOMMUNALE - APPROBATION. 
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Sur proposition du Collège communal, le Conseil accepte unanimement que ce point soit retiré et qu’il soit examiné 

lors d’un Conseil communal qui se déroulera début 2017. 

 

 

OBJET A) 9. ACQUISITION D’UNE EMPRISE DE TERRAIN DANS LA PROPRIÉTÉ JOUXTANT LE SITE 

DES SERVICES TECHNIQUES À LA SOCIETÉ « HECTOR INVESTMENT ». 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 02 octobre 2014 marquant son accord sur l’acquisition d’une emprise de 8 ares 

83 centiares à la société N.V. AUTOLEI – domiciliée Dok Noord, 7, à 9000 GENT, représentée par Monsieur Hans 

DE NEEF – à prendre dans la parcelle de plus grande contenance et cadastrée VIRTON, 1ère division, section A, 

n°316B/2, pour le prix de trente-neuf mille quatre cents euros (39.400,00 €) y compris la réalisation du mur de 

soutènement et le nivellement de cette bande par le déblai de leur chantier au frais de ladite société, le prix étant 

payable après réalisation du mur de soutènement ; 

 

Considérant que la société « HECTOR INVESTMENT » a repris les droits et engagements de la N.V. 

« AUTOLEI » ; 

 

Vu le projet d’acte établi par Monsieur André INCOUL, Commissaire au Service Public de Wallonie, à la Direction 

du Comité d’Acquisition du Luxembourg ; 

 

Considérant que l’acquisition a lieu pour cause d’utilité publique et, plus spécialement, permettre d’étendre l’espace 

réservé au Service des Travaux de la Ville de VIRTON ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le projet d’acte établi par Monsieur André INCOUL, Commissaire au Service Public de Wallonie, 

Direction du Comité d’Acquisition du Luxembourg. 

 

MARQUE SON ACCORD sur l’acquisition pour cause d’utilité publique d’une emprise de 8 ares 83 centiares à la 

société « HECTOR INVESTMENT » ayant son siège social à 9000 GENT, Dok Noord, 7, représentée par 

Monsieur Hans DE NEEF, à prendre dans la parcelle de plus grande contenance et cadastrée VIRTON, 1ère 

division, section A, n°316B/2, pour le prix de trente-neuf mille quatre cents euros (39.400,00 €) y compris la 

réalisation du mur de soutènement et le nivellement de cette bande par le déblai de leur chantier au frais de ladite 

société, le prix étant payable après réalisation du mur de soutènement. 

 

MANDATE le Comité d’Acquisition d’Immeubles de passer les actes pour et au nom de la Commune. 

 

DISPENSE le Conservateur des Hypothèques de prendre inscription d’office lors de la transcription du présent acte. 

 

La présente complète et précise la délibération prise par le Conseil communal en date du 02 octobre 2014. 

 

 

OBJET A) 10. ACCORD-CADRE – ENTRETIEN DES TOITURES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX – 

MODIFICATION DES CLAUSES ADMINISTRATIVES.  

 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 03 mai 2016 marquant son accord de principe sur le marché stock relatif à 

l’entretien des toitures des bâtiments communaux et approuvant le cahier spécial des charges établi à cet effet ; 

 

Considérant que le mode de passation du marché préconisé était l’adjudication ouverte ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 02 juin 2016 décidant d’envoyer l’avis de marché au 

Bulletin des Adjudications et fixant le dépôt et l’ouverture des offres au jeudi 11 Août 2016 à 11 heures ; 
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Considérant que malgré plusieurs demandes de sociétés, aucune offre n’est parvenue à la Ville pour ce marché ; 

 

Vu l’article 26 de la loi du 15 juin 2006 stipulant qu’il ne peut être traité par procédure négociée sans publicité, mais 

si possible après consultation de plusieurs entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services, que dans les cas 

suivants et notamment : «  aucune demande de participation ou demande de participation appropriée, aucune offre 

ou offre appropriée n’a été déposée à la suite d’une procédure ouverte ou restreinte, pour autant que les conditions 

initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiée » ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de fixer la procédure négociée comme mode de passation du marché Accord cadre -  entretien des toitures 

des bâtiments communaux. 

 

CHARGE le Collège communal d’entamer la procédure avec la consultation de plusieurs entreprises. 

 

 

OBJET A) 11. DEMANDE DE COTISATION 2016 – MAISON DU TOURISME DE GAUME. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 18 mars 2016 marquant son accord sur les statuts consolidés de la Maison du 

Tourisme de Gaume libellés intégralement dans la décision ; 

 

Vu la déclaration de créance du 13 septembre 2016 de la Maison du Tourisme de Gaume sollicitant le paiement de 

la cotisation pour l’année 2016 ; 

 

Vu les documents envoyés le 14 juillet 2016 par la Maison du Tourisme de Gaume, soit les cotisations 2016, le 

rapport d’activités 2015, le bilan et comptes de résultats au 31 décembre 2015, les projets et budgets 2016 ; 

 

Considérant que chaque année sont accordées à la Maison du Tourisme des cotisations pour les administrateurs ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD sur l’octroi d’une cotisation 2016 à la Maison du Tourisme de Gaume d’un montant de 

45,50 euros. 

 

La dépense d’un montant de 45,50 euros sera imputée à l’article 569/124-02 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 12. VALLÉE DE RABAIS – MISSION D’IDÉLUX PROJETS PUBLICS – CONVENTION POUR 

LA PHASE 2.1. – PRÉCISIONS. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 24 juin 2016 marquant son accord sur : 

1) le nouveau libellé de la mission 2.1., soit : 

 contacts exploratoires en vue d’identifier les opérateurs montrant un intérêt concret pour la gestion de la 

base de loisirs (exploitants) et pour l’exploitation de l’établissement Horeca (investisseur/exploitant) ; 

 identification du phasage des investissements publics ; 

 identification des pouvoirs subsidiants potentiels ; 
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 organisation et suivi des contacts avec les différents cabinets et les administrations susceptibles 

d’intervenir financièrement, dans une optique de partenariat public – privé, l’investissement public 

sollicité étant de nature à générer un volume important d’activité économique privée. 

2) le mode de rémunération proposé par IDELUX Projets Publics pour cette mission 2.1., soit : « Le montant 

des honoraires sera calculé au taux horaire de 135€/h indexé, établi sur base du time report, majoré d’1% du 

montant des subsides liquidés conformément à la tarification des services d’IDELUX Projets publics 

approuvée par l’assemblée générale du 22/12/2010. L’indexation a lieu de manière annuelle sur base de 

l’indice des prix à la consommation, l’indice de départ étant celui de décembre 2010 ». 

3) le fait que ce tarif comprend :  

 les prestations de gestion de projet par le chef de projet en charge du dossier et par le management ; 

 l’intervention ponctuelle de compétences généralistes en matière juridique, environnementale, 

urbanistique et comptable ; 

 les frais de secrétariat ; 

 les frais de reproduction dans le cadre d’un usage normal et les frais de déplacement dans le cadre d’une 

sollicitation normale pour ce type de mission, à l’exclusion de l’hébergement. 

4) les prestations sont fixées à un maximum de 120 heures et en fonction du time report, pour la phase 

d’intervention 2.1., ce qui correspond à des honoraires s’élevant à un maximum de 16.200 euros indexés 

selon l’indice des prix à la consommation, l’indice de départ étant celui de décembre 2010, majorés de 1% 

du montant des subsides. 

 

Vu le courriel d’IDELUX Projets Publics sollicitant la précision de la décision du conseil communal du 24 juin 

2016 ; 

 

Considérant qu’IDELUX Projets Publics propose de préciser la mission 2.1. comme suit : 

- la mission comprend principalement l'organisation et la tenue de rencontres exploratoires avec des 

opérateurs et/ou promoteurs, qui définiront l'évolution du dossier ; 

- selon les estimations d'Idelux Projets publics, les tâches de la phase 2.1. de la mission devraient représenter, 

en première approche, une charge de travail de l'ordre de 120 heures de travail au time report ;  

- Idelux Projets publics s'est engagée à alerter le Collège lorsque le nombre d'heures prestées pour cette phase 

approchera les 100 h ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD sur: 

 

- la proposition d'Idelux Projets publics et mandate l'intercommunale pour la phase 2.1. de la mission telle que 

décrite ci-dessus ; 

- le souhait qu'Idelux Projets publics informe le Collège lorsque le nombre d'heures prestées approchera 100h 

; 

- le souhait d’être tenu informé des résultats au terme des 120 h de travail d'Idelux Projets publics et être 

consulté afin de donner suite à la mission. 

 

 

OBJET A) 13. CHEMIN DE BOIS – 2016 : AMÉNAGEMENT D’ÉVACUATION DES EAUX DE 

RUISSELLEMENT ET ENTRETIEN DE CHEMINS – PRINCIPE ET APPROBATION DU 

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal du 6 octobre 2016 visant le cahier spécial des charges relatif aux 

travaux d’aménagement d’évacuation des eaux de ruissellement et reprofilage de chemin dont l’estimation s’élève à 

la somme hors TVA de trente et un mille sept cent un euros (31.701,00 €) ; 

 

Vu la loi relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services ainsi que les arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’article L-1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 



15 
 

Considérant que la procédure négociée sans publicité peut être retenue pour l’exécution de ce marché ; 

 

Considérant que ce dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 30 septembre 2016 conformément à 

l’article L.1124-40, 1
er

, 3° et 4° paragraphes du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que celui-

ci a transmis son avis en date du 3 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le cahier spécial des charges établi à cet effet. 

 

Ce marché sera conclu par procédure négociée sans publicité après consultation de plusieurs entreprises. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 6402/124-06 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 14. ACHAT DE MATÉRIAUX POUR LES SERVICES TECHNIQUES – CRÉATION D’UN 

MARCHÉ STOCK - PRINCIPE ET APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES 

CHARGES. 

 

LE CONSEIL, 

 

Considérant qu’actuellement, les services techniques se procurent les matériaux nécessaires à l’exécution de leur 

travail via la rédaction de bons de commande, ce qui peut parfois poser des problèmes ; 

 

Considérant que le dernier appel d’offres relatif à la fourniture de matériaux de voirie n’a pas donné satisfaction aux 

services techniques ; 

 

Vu la demande de création d’un marché stock de fournitures émanant de la direction générale ; 

 

Considérant que le matériel repris dans ce marché serait celui couramment utilisé pour l’entretien des voiries, 

accotements, installations techniques et autres ; 

 

Considérant que ce marché serait conclu pour une période d’un an, reconductible 2 fois ;  

 

Vu le cahier spécial des charges présenté par Monsieur Emmanuel LATOUR dont la dépense estimée annuelle sera 

d’un montant de +/- 50.000 € hors TVA (cinquante mille euros) ; 

 

Vu la loi relative aux marchés publics de travaux, de fourniture et de services, ainsi que les arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’article L.1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que ce dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 03 novembre 2016 conformément à 

l’article L.1124-40, 1
er

, 3° et 4° paragraphes du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que celui-

ci a transmis son avis en date du 04 novembre 2016 ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD de principe quant à la création d’un marché stock relatif à l’achat de matériaux pour les 

services techniques ; 

 

APPROUVE le cahier spécial des charges établi par Monsieur Emmanuel LATOUR, auteur de projet, avec une 

dépense annuelle de cinquante mille euros hors TVA  (50.000,00 €), pour une dépense totale de cent cinquante mille 

euros  hors TVA (150.000,00 €)  pour 3 ans. 

 

CHOISIT l’appel d’offre ouvert comme mode de passation de marché ; 
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CHARGE le Collège communal d’entamer la procédure dans les meilleurs délais. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 421/140-06 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

Un montant de 50.000 € devra être prévu au même article pour les années 2017 et 2018. 

 

 

OBJET A) 15. ABATTOIR COMMUNAL – MARCHÉ DE SERVICE POUR LA CERTIFICATION BIO PAR 

UNE SOCIÉTE SPECIALISÉE – PRINCIPE ET APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL 

DES CHARGES. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 21 septembre 2012 marquant son accord sur la signature du contrat proposé par 

la société Quality Partner de Herstal pour la réalisation de la certification « bio » de l’abattoir communal de Virton ; 

 

Considérant que ce contrat a été conclu jusque fin 2013 avec possible reconduction pour une durée de trois ans aux 

conditions financières précisées dans le contrat proposé ; 

 

Considérant que la validité de ce contrat arrive à échéance fin 2016 et qu’il y a lieu dès lors de procéder à un nouvel 

appel d’offres ; 

 

Considérant que ce nouveau contrat sera conclu pour une durée de 3 ans ; 

 

Considérant que l’abattoir communal s’engage en particulier à :  

 respecter le règlement (CE) n° 834/2007 du conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à 

l’étiquetage des produits biologiques ainsi que ses modifications et règlements portant modalités 

d’application. 

 respecter l’arrêté du Gouvernement Wallon du 11 février 2010 concernant le mode de production et 

l’étiquetage des produits biologiques 

 accepter un contrôle au siège de l’entreprise et sur les lieux de production 

 accepter un/ou des contrôles inopinés 

 faciliter le travail de l’organisme de contrôle notamment lors des contrôles sur place, en facilitant l’accès 

aux locaux et lieux de production ; 

 

Vu le cahier spécial des charges établi à cet effet ; 

 

Vu la loi relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, ainsi que les arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’article L1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que la procédure négociée est retenue comme mode de passation du marché ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE DU PRINCIPE et  

 

APPROUVE le cahier spécial des charges relatif au marché de service pour la certification bio de l’abattoir 

communal par une société spécialisée. 

 

CHOISIT la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 

 

CHARGE le Collège communal d’entamer la procédure dans les meilleurs délais. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 873/124-02 du budget ordinaire de l’exercice 2017. 
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OBJET A) 16. PROLONGATION DE VINGT-CINQ ANS DE LA MISE À DISPOSITION DU TERRAIN 

COMMUNAL SUR LEQUEL LA SALLE DE TENNIS « ERNEST BERNARDY » A ÉTÉ 

CONSTRUITE – AVENANT N°1. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 27 mars 1992 marquant son accord sur la mise à disposition du Tennis Club de 

SAINT-MARD d’une partie du terrain communal cadastré VIRTON, 6
ème

 division, SAINT-MARD, section B, 

numéro 1354B, nécessaire à la construction d’un hall couvert, pour une durée d’au moins quinze (15) ans, à dater de 

l’achèvement des travaux, renouvelable par tacite reconduction aux conditions suivantes : 

- l’autorisation est donnée à titre précaire, en ce sens que si le Tennis Club venait à cesser ses activités, ce 

bâtiment deviendrait automatiquement, et sans aucune indemnité, propriété de la Ville ; 

- l’entretien parfait de ce bâtiment devra être fait régulièrement (peinture, propreté des lieux, etc…) et, si 

nécessaire, des plantations (écran de verdure) seront réalisés par le club ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 26 avril 2002 marquant son accord sur la mise à disposition du Tennis Club de 

SAINT-MARD du terrain nécessaire à l’extension de la salle existante (environ 150 m²) à prendre dans la parcelle 

de plus grande contenance et cadastrée VIRTON, 6
ème

 division, SAINT-MARD, section B, numéro 1352K, pour 

une durée de vingt-cinq (25) ans à dater de l’achèvement des travaux, renouvelable par tacite reconduction et aux 

conditions suivantes : 

- l’autorisation est donnée à titre précaire, en ce sens que si le Tennis Club venait à cesser ses activités, ce 

bâtiment deviendrait automatiquement, et sans aucune indemnité, propriété de la Ville ; 

- l’entretien parfait de ce bâtiment devra être fait régulièrement (peinture, propreté des lieux, etc…) et, si 

nécessaire, des plantations (écran de verdure) seront réalisées par le club ; 

 

Vu le courrier du 07 septembre 2016, reçu le 15 septembre 2016, de Monsieur Tanguy NICOLAS, Président du 

Tennis Club SAINT-MARD, lequel – dans le cadre de la finalisation de leur dossier de demande de subside auprès 

de la cellule Infrasports pour la rénovation de la toiture de leur salle de tennis – sollicite auprès de l’administration 

communale la délivrance d’une prolongation de vingt-cinq (25 ans) de la mise à disposition du terrain communal 

sur lequel la salle de tennis « Salle Ernest Bernardy » a été construite ; 

 

Vu l’extrait du plan cadastral ; 

 

Vu l’extrait de la matrice cadastrale ; 

 

Vu le projet d’avenant n°1 aux délibérations de mise à disposition pour vingt-cinq ans du terrain nécessaire pour la 

construction de la salle de tennis et pour l’extension de la salle existante ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 06 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD sur la mise à disposition du Tennis Club de SAINT-MARD, représenté par Monsieur 

Tanguy NICOLAS, du terrain communal sur lequel la salle de tennis « Ernest Bernardy » a été construite, et ce, 

pour une durée de vingt-cinq (25) années à dater de la délibération du conseil communal du 04 novembre 2016. 

 

DECIDE d’établir un avenant n°1 aux délibérations du conseil du 27 mars 1992 et du 26 avril 2002 précisant que 

cette mise à disposition est reconduite pour une durée de vingt-cinq (25) ans à dater de la date du conseil communal 

du 04 novembre 2016. 

 

CHARGE le Collège communal de faire signer l’avenant n°1 dans les meilleurs délais. 

 

 

OBJET A) 17. REMPLACEMENT DU TAPIS EN GAZON SYNTHÉTIQUE DU TERRAIN MULTISPORTS 

AU CENTRE SPORTIF DE SAINT-MARD - PRINCIPE ET APPROBATION DU CAHIER 

SPÉCIAL DES CHARGES. 
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LE CONSEIL, 

 

Considérant que d’un point de vue de sécurité, il s’avère nécessaire de remplacer le tapis avant qu’un enfant ne se 

blesse ; 

 

Vu l’avis de Monsieur Fabrice BIO, agent technique des bâtiments duquel il ressort que les travaux de  

remplacement du tapis sont estimés à 18.780,00 T.T.C. ; 

 

Vu le cahier spécial des charges et le métré estimatif relatifs aux travaux de remplacement du tapis en gazon 

synthétique du terrain multisport du centre sportif de Saint-Mard ; 

 

Vu la loi relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, ainsi que les arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’article L.1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que la procédure négociée est retenue comme mode de passation de marché ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le cahier spécial des charges relatif au remplacement du tapis en gazon synthétique du terrain 

multisport du centre sportif de Saint-Mard au montant estimatif de 18.780,00 € TTC. 

 

CHOISIT la procédure négociée comme mode de passation de marché. 

 

CHARGE le Collège communal d’entamer la procédure dans les meilleurs délais. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 7610/735-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 18. CENTRE SPORTIF LORRAIN – OCTROI D’UN SUBSIDE DE FONCTIONNEMENT. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3331-1 à L331-8 ; 

 

Vu le règlement relatif à l’octroi de subventions et aux obligations à charge des bénéficiaires adopté en date du 07 

juin 2013 ;  

 

Vu la circulaire ministérielle relative à l’octroi de subventions par les pouvoirs locaux datée du 30 mai 2013 ; 

 

Considérant que le Comité de Gestion du Centre Sportif Lorrain ne doit pas restituer une subvention reçue 

précédemment ; 

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir couvrir les frais de gestion du centre 

sportif ; 

 

Considérant que le but de l’association est la gestion du centre sportif ; 

 

Considérant l’article 7640/332-02, Subside de Gestion Centre Sportif de Saint-Mard, du service ordinaire du budget 

de l’exercice 2016 ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 
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Article 1
er 

: La Ville de Virton octroie une subvention de 3.000 euros au comité de gestion du centre sportif Lorrain, 

ci-après le bénéficiaire. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention pour couvrir les frais de gestion du Centre Sportif. 

 

Article 3 : Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les documents suivants : 

A. Les comptes annuels 

B. Les pièces justificatives (factures) se rapportant au montant demandé. 

 

Article 4 : La subvention est engagée sur l’article 7640/332-02, Subside Centre Sportif  Lorrain, du service ordinaire 

du budget de l’exercice 2016. 

 

Article 5 : La liquidation de la subvention intervient après réception des justifications visées à l’article 3. 

 

Article 6 : Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

 

Article 7 : Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

 

OBJET A) 19. BIBLIO NEF – DES MOTS ET DES DICOS : CONVENTION DE PRÊT. 

 

LE CONSEIL,  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Considérant la proposition d’organisation par la bibliothèque locale d’une exposition intitulée « Des mots et des 

dicos » du 01 octobre au 30 novembre 2016 ; 

 

Considérant que le prêt et le transport de cette exposition sont assurés gratuitements par la ludothèque provinciale 

du Luxembourg ; 

 

Vu la convention de prêt proposée ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD pour le prêt de cette exposition et APPROUVE la convention proposée.   

 

 

OBJET A) 20. BIBLIO NEF – L’ART INTERROGE (EXPOSITION DU CENTRE D’ART 

CONTEMPORAIN) : CONVENTION DE PRÊT D’ŒUVRES. 

 

LE CONSEIL,  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Considérant la proposition d’accueil à la bibliothèque communale d’une exposition intitulée : « L’art interroge » du 

Centre d’Art Contemportain du Luxembourg Belge (CACLB) du 19 septembre au 30 septembre 2016 ; 

 

Vu la convention de prêt proposée ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  
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MARQUE SON ACCORD pour le prêt de cette exposition et APPROUVE la convention proposée.   

 

 

OBJET A) 21. BASKET BALL SAINT-MARD – STAGE D’INITIATION ET DE FORMATION À LA 

PRATIQUE DU BASKET BALL DU 1
ER

 AU 05 AOUT 2016 – OCTROI D’UN SUBSIDE. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu la Circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 07 juin 2013 concernant le règlement relatif à l’octroi de subventions et 

spécifiquement aux obligations à charge des bénéficiaires ; 

 

Vu le courrier du 30 juin 2016 de Monsieur José DIDIER agissant pour le « Basket Club Saint-Mard », sollicitant 

l’octroi d’une aide financière de la Ville pour l’organisation du stage d’initiation et formation à la pratique du 

basketball organisé du 1
er

 au 5 août 2016 ; 

 

Considérant que le « Basket Club Saint-Mard » a joint, à sa demande, les justifications des dépenses qui seront 

couvertes par la subvention, à savoir le bon de commande d’achat de T-shirts personnalisés ; 

 

Considérant que le « Basket Club Saint-Mard » ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ;   

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la promotion du sport ; 

 

Considérant l’article 7643/124-02 (subsides aux associations sportives) du service ordinaire ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE :  

 

Article 1
er

 : La Ville de VIRTON octroie une subvention de 150 € euros au « Basket Club Saint-Mard » pour 

l’organisation du stage d’initiation et de formation à la pratique du basketball organisé du 1
er

 au 5 août 2016, ci-

après dénommé le bénéficiaire.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention pour l’achat de T-shirts personnalisés. 

 

Article 3 : Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit le document  suivant, pour le 31 

octobre 2016 :  facture d’achat des t-shirts personnalisés. 

 

Article 4. : La subvention est engagée sur l’article 7643/124-02 (subsides aux associations sportives) du budget 

ordinaire de l’exercice 2016. 

 

Article 5 : La liquidation de la subvention intervient après réception des justifications visées à l’article 3.  

 

Article 6 : Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire.  

 

Article 7 : Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire.  

 

 

OBJET A) 22. CONCERT DE LA MUSIQUE ROYALE DE LA FORCE AÉRIENNE BELGE LE 09 

DÉCEMBRE 2016 – CONVENTION DE PARTENARIAT – ACCORD. 

 

LE CONSEIL, 
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Vu la Nouvelle Loi Communale ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L1222-3; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 23 juillet 2015 marquant notamment son accord de 

principe pour l’organisation d’un concert de la Musique Royale de la Force aérienne belge en partenariat avec le 

Commandement de la Défense en Province de Luxembourg et le Rotary Club de Virton le 09 décembre 2016 ; 

 

Vu le projet de convention de partenariat rédigé en accord avec le commandant de la Défense en Province de 

Luxembourg et le Rotary Club de Virton ; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 08  septembre 2016 marquant son accord de principe sur 

le contenu de la convention de partenariat avec le Commandement de la Défense en Province de Luxembourg et le 

Rotary Club de Virton ; 

 

Considérant que cette manifestation permet à la population d’avoir accès à un concert de qualité pour un prix 

démocratique ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE  la convention de partenariat entre la Ville de Virton, le Commandement de la Défense de la Province 

de Luxembourg et le Rotary Club de Virton, libellée comme suit : 

 

 

Entre 

La Ville de Virton, située Rue Charles Magnette 17 à 6760 VIRTON, représentée  par Monsieur François CULOT, 

Bourgmestre et Madame Marthe MODAVE, Directrice Générale 

Repris ci-dessous sous le vocable : l’Organisateur 

Et 

 

La Musique Royale de la Force aérienne belge représentée par le Commandement militaire de la Province de 

Luxembourg, situé Route de Bouillon à 6700 ARLON/STOCKEM, commandé par le Colonel Breveté d’Etat-

major Eric MAROTTE 

Repris ci-dessous sous le vocable : l’Artiste 

 

et  

 

Le Rotary Club Virton, situé Rue d’Arlon à  6760 VIRTON, représenté par Monsieur Frédéric JOURDAN, 

Président 

Repris ci-dessous sous le vocable : le Partenaire 

 

Il EST CONVENU ET ACCEPTÉ CE QUI SUIT : 

 

Art. 1 : Le 9 décembre 2016, la Musique Royale de la Force aérienne belge donnera une représentation au 

Complexe Culturel et Sportif de Virton (Cour Marchal 8 à 6760 VIRTON). 

 

Art. 2 : L’Organisateur prend en charge et à ses frais la promotion générale du concert (affiches, flyers, une 

annonce dans la presse gratuite, site internet virton.be, panneaux lumineux, la page facebook du Service culturel). 

Le Partenaire s’engage à transmettre à l’Organisateur au moins deux mois à l’avance, les informations nécessaires à 

la réalisation des supports promotionnels. 

Le Partenaire s’engage à participer à la distribution des affiches et flyers. 

 

Art. 3 : L’Organisateur prend en charge la location de la salle. 

 

Art. 4 : L’Organisateur s’engage à mettre la salle à la disposition de l’Artiste le 9 décembre 2016 à partir de 13.00. 
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Art. 5 : L’Artiste fournira les instruments d’exécution de la convention ainsi que les pupitres, podium du chef et 

chaises de contrebasses. 

 

Art. 6 : Le matériel d’orchestre (partitions) est à charge de l’Artiste. 

 

Art. 7 : L’Organisateur mettra à la disposition de l’Artiste le podium et le dispositif scénique technique habituels 

(éclairage, …) nécessaires à la bonne présentation d’un orchestre symphonique, suivant la fiche technique adressée 

dans le mois qui précède le concert. 

 

Art. 8 : Un raccord aura lieu sur le lieu du concert le jour de la représentation de 16.30 à 18.00. 

 

Art. 9 : L’Organisateur prendra toutes les dispositions pour que la température dans la salle soit d’un minimum de 

18° et que l’éclairage soit suffisant de manière à permettre à l’orchestre de se présenter dans des conditions 

artistiques acceptables. 

 

Art. 10 : L’Organisateur s’interdit de laisser enregistrer et filmer le concert faisant l’objet de la présente convention, 

sous quelque forme que ce soit, sauf accord préalable écrit entre les trois parties. 

 

Art. 11 : Le Partenaire veillera  à ce que les musiciens puissent, à la pause et à l’issue du concert, disposer de 

boissons (eau minérale, jus  et/ou café). 

 

Art. 12 : Le Partenaire tiendra à la disposition de l’Artiste et de l’Organisateur, 30 places en première catégorie (1
er
 

rang). 

 

Art. 13 : Le Partenaire prend en charge les frais liés aux repas, collations et boissons des musiciens. 

 

Art. 14 : L’Artiste exécute le programme en toute liberté artistique. Des suggestions éventuelles de programme 

peuvent être faites, mais la direction de l’orchestre se réserve la décision finale. 

 

Art. 15 : Le Partenaire prend en charge les frais de SABAM relatifs au concert. 

 

Art. 16 : Le Partenaire prend en charge l’éventuel cachet lié à la représentation. 

 

Art. 17 : Le Partenaire prend en charge la réalisation des programmes à distribuer le soir du concert. 

 

Art. 18 : Le Partenaire prend en charge le montage et le démontage de la salle (placement et rangement des chaises, 

numérotation des chaises,  décorations éventuelles) et des annexes (loges, cuisine, etc.). 

Il est entendu que les lieux doivent être remis en état le soir même. 

 

Art. 19 : L’Organisateur prend en charge le montage et le démontage des podiums, gradins et supports techniques 

(spots, etc.). 

 

Art. 20 : Le Partenaire prend en charge l’accueil et le placement du public le soir de la représentation. 

 

Art. 21 : Il est tenu pour acquis que les bénéfices relatifs à ces concerts seront intégralement reversés au Rotary de 

Virton, en vue de soutenir une action caritative. 

 

Art. 22 : En cas de force majeure conformément à la loi et la jurisprudence, tels que guerre, révolution, incendie, 

inondation, épidémie, attentats, deuil national, grèves, relâche décrétée par le Gouvernement, maladie dûment 

constatée de l’Artiste, les trois partenaires sont tenus de communiquer par les moyens les plus rapides la rupture de 

la convention pour cause de force majeure. 

 

Art. 23 : La présente convention est soumise et sera interprétée conformément au droit belge. Tout litige relatif au 

présent contrat, sera, à défaut de règlement à l’amiable, de la compétence exclusive des tribunaux d’Arlon. 

 

Art. 24 : La présente convention entre en vigueur dès signature des trois parties.  
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Chaque partie recevra un exemplaire signé de la présente convention. 

 

La présente convention a été établie en trois exemplaires, à Virton le ……………………………. 

 

 

               Pour la Ville de Virton,    Pour le Commandement   

de la Province de Luxembourg, 

     

La Directrice Générale, Le Bourgmestre,  Le Colonel Breveté d’Etat – major, 

 

 

 

Marthe MODAVE  François CULOT   Éric MAROTTE 

 

Pour le Rotary Club de Virton, 

 

Le Président, 

 

 

Frédéric JOURDAN 

 

 

OBJET A) 23. TÉLÉ SECOURS – ARRÊT. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la nouvelle loi communale ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu la liste (non exhaustive) des organismes ou mutuelles proposant un service de télé secours sur le territoire de la 

Province de Luxembourg ; 

 

Considérant qu’initialement la Ville avait pris en charge ce service pour pallier à un manque d’offre dans ce 

domaine ; 

 

Considérant que le prix du service télé secours proposé par la Ville est de 19 €/mois ; 

 

Considérant qu’une majorité des organismes ou mutuelles proposant un service de télé secours sur le territoire de la 

Province de Luxembourg offrent des prix moins élevés que celui proposé par la Ville ; 

 

Considérant que, vu la situation actuelle, le service télé secours proposé par la Ville n’a plus de raison d’être ; 

Considérant que l’inscription des abonnés, l’installation des appareils de télé secours et la maintenance représentent 

un surcroit de travail ; 

 

Vu la délibération du Collège communal prise en date du 15 septembre 2016 décidant : 

- de ne plus accepter de nouvelles inscriptions au service télé secours et de réorienter la population vers leurs 

mutuelles ou les organismes proposant un service de télé secours ; 

- d’organiser le transfert des abonnés actuels vers l’organisme « Télé secours » ; 

- de proposer à l’organisme « Télé secours » de racheter les appareils appartenant à la Ville au prix de vente 

moins 1/5 dudit prix par année écoulée depuis l’achat de l’appareil ; 

 

Considérant l’appel téléphonique du 13 septembre 2016 de Monsieur Bernard DEROOVER, Directeur de « Télé 

secours », confirmant : 

- d’une part la possibilité pour « Télé secours » de prendre en charge les abonnés actuels de la Ville, 

- d’autre part la possibilité pour « Télé secours » de racheter les appareils appartenant à la Ville au prix de 

vente moins 1/5
ème

  dudit prix par année écoulée depuis l’achat de l’appareil ; 
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Vu le courriel du 26 septembre 2016 de Monsieur Bernard DEROOVER détaillant la procédure de transition ainsi 

que les modalités pour la reprise des appareils de télésecours appartenant à la Ville par l’organisme ; 

 

Entendu Monsieur l’Echevin des Affaires Sociales ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

- d’arrêter à partir de ce 04 novembre 2016 le service « Télésecours » proposé par la Ville et de ne plus 

accepter de nouvelles inscriptions au service télé secours et de réorienter la population vers leurs mutuelles 

ou les organismes proposant un service de télé secours. 

- d’organiser le transfert des abonnés actuels vers l’organisme « Télé secours ». 

- de proposer à l’organisme « Télé secours » de racheter les appareils appartenant à la Ville au prix de vente 

moins 1/5 dudit prix par année écoulée depuis l’achat de l’appareil. 

 

 

OBJET A) 24. 37
EME

 ÉDITION DU FESTIVAL DU FILM EUROPÉEN – PARTICIPATION DE LA VILLE. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Considérant l’intervention habituelle de la Ville dans le cadre du Festival du Film Européen de Virton ; 

 

Considérant la renommée de cette manifestation et ce qu’elle apporte à la Ville de Virton ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD : 

- à l’organisation d’une réception le jeudi 10 novembre 2016 suite au film d’ouverture, à la salle des mariages 

de l’Hôtel de Ville ; 

- à l’envoi des invitations officielles à la liste Te Deum ; 

- au placement des drapeaux du festival par les ouvriers communaux ; 

- à la constitution d’un jury de la ville selon la même procédure que les années précédentes et la prise en 

charge des abonnements nécessaires au visionnement des films en compétition pour les 10 membres du jury. 

 

Ces dépenses seront imputées à l’article 763/123-16 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 25. EXPLOITATION DE LA PISCINE COMMUNALE DE VIRTON. 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa décision prise en date du 29 septembre 2016 : 

- décidant du principe de création d’un secteur au sein de l’Intercommunale IDELUX Projets publics ; 

- invitant l’intercommunale IDELUX à préparer le lancement d’un marché public conjoint de services pour 

l’exploitation de la piscine à apporter dans un secteur à créer au sein de l’intercommunale ; 

 

Vu le dossier de candidature (procédure en deux phases) pour le marché de services relatif à l’exploitation de la 

piscine communale de Virton ; 

 

Considérant que, comme exposé dans le dossier de candidature, la passation du marché par procédure ouverte ou 

restreinte n’est pas adaptée ; 

 

Vu l’article 26 §2, 4° de la loi du 15 juin 2006 (s’agissant ici de services de l’annexe II B de la loi précitée) et 

l’article 26 §2, 3° de la loi du 15 juin 2006 qui dispose qu’il peut être traité par procédure négociée avec publicité 
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dans le cas d’un marché public de services « dans la mesure où la nature de la prestation à fournir est telle que les 

spécifications du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante pour permettre la passation du 

marché par procédure ouverte ou restreinte »; 

 

Considérant la division de la procédure en deux phases, la première au terme de laquelle seront retenus les 

candidats, la seconde au terme de laquelle le marché sera attribué suite à une procédure négociée ; 

 

Vu l’avis de la tutelle ; 

  

Attendu qu’un cahier des charges relatif à la seconde phase du marché indiquant notamment les critères 

d’attribution, les modalités d’exécution du marché et les clauses techniques est en cours d’élaboration et sera 

envoyé aux candidats sélectionnés ; 

 

Attendu que ce cahier des charges relatif à la seconde phase du marché devra faire l’objet d’une approbation par le 

Conseil communal ; 

 

Considérant que le montant estimatif du marché de services est de 1.100.000,00 euros par an et que les rentrées 

estimées générées par les entrées à la piscine sont de 700.000,00 euros par an ; 

 

Considérant que la durée du marché fera l’objet de négociations et que, par conséquence, le montant estimatif du 

marché ne peut être fixé de manière définitive ; 

 

Considérant que la publication de l’avis de sélection des candidats fera l’objet d’une publicité au niveau européen ; 

 

Attendu que le marché sera transféré à l’Intercommunale IDELUX Projets publics une fois le secteur constitué ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué en urgence au Directeur Financier en date de ce 04 novembre 

2016 conformément à l’article L-1120-40, §1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

et que celui-ci a transmis son avis en date du 04 novembre 2016 ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu à l’article 7648/122-02 du budget ordinaire de 

l’exercice 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

 d’approuver le dossier de candidature transmis par Idédux avec indication de la suppression des termes «  et 

comporte une unité de cogénération » dans la description des installations de la piscine de Virton ; 

 d’approuver le montant estimatif du marché soit 1.100.000,00 euros par an ; 

 de fixer la procédure négociée avec publicité comme mode de passation du marché public de services ; 

 de charger IDELUX Projets publics de publier l’avis de marché relatif à l’invitation à déposer une demande 

de participation. 

 

 

OBJET A) 26. GRAND PLACE – 2
EME

 PHASE – APPROBATION DU PROJET. 

 

 

Après un large échange de vues, Monsieur le Président propose d’aborder les points suivants de l’ordre du jour 

pendant que Monsieur l’Echevin Vincent WAUTHOZ examine le cahier des charges et apporte réponse à la 

question de savoir si les différentes phases seront attribuées à une même entreprise ou à des entreprises différentes, 

ce à quoi il est acquiescé unanimement. 

 

 

OBJET A) 27. RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’EAU VIRTON – TRAVAUX DIVERS (VANNES, 

TRAPILLON,…) – PRINCIPE ET APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES 

CHARGES. 
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LE CONSEIL, 

 

Vu le projet de travaux établi en date du 14 septembre 2016 par Madame Sarah GERMAIN, auteur de projet 

concernant : 

- la restauration d’une chambre enterrée à l’Avenue Bouvier ; 

- le remplacement de vannes et de trapillons aux Minières à Virton et à Chenois, rue de la Vire ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal du 6 octobre 2016 visant le cahier spécial des charges établi à cet 

effet par Madame Sarah GERMAIN, concernant le remplacement de vannes, rénovation de chambres, de 

changement de trapillon sur le réseau de distribution d’eau dont l’estimation s’élève à la somme hors TVA de 

quarante-trois mille huit cent cinq euros et septante cents (43.805,70 €) ; 

 

Vu la loi relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services ainsi que les arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’article L-1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le mode de passation de marché préconisé est la procédure négociée sans publicité ; 

 

Considérant que ce dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 30 septembre 2016 conformément à 

l’article L.1124-40, 1
er

, 3° et 4° paragraphes du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que celui-

ci a transmis son avis en date du 03 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le cahier spécial des charges établi à cet effet. 

 

Ce marché sera conclu par procédure négociée sans publicité après consultation de plusieurs entreprises. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 8742/732-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 28. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EAUX BRUTES –MARCHÉ POUR LE CHOIX D’UN 

LABORATOIRE POUR LA PÉRIODE DE 2017 À 2022 - PRINCIPE ET APPROBATION DU 

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la directive Cadre Eau, relative à la surveillance des eaux de surfaces  potabilisables, des eaux souterraines et de 

certaines zones protégées, par laquelle il nous incombe quant à la surveillance générale de la qualité des eaux 

souterraines brutes prélevées ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 25 février 2011 décidant d’attribuer le marché de 

contrôle sur les eaux brutes potabilisables pour la période 2011-2016 au Laboratoire LARECO, Zoning Industriel de 

Aye à 6900 Marche-en-Famenne pour un montant total de douze mille trois cent trente et un euros nonante-trois 

cents (12.331,93 €) ; 

 

Considérant que ce marché arrive à échéance le 31 décembre 2016 ; 

 

Considérant que dans le cadre de l’aide aux communes, l’AIVE a établi un cahier spécial des charges reprenant le 

métré estimatif, le métré récapitulatif ainsi que le programme de contrôles sur eaux brutes du SPW 2017 à 2022, 

relatif à la réalisation des contrôles à effectuer sur les eaux brutes potabilisables  pour la période 2017-2022 ; 

 

Considérant que la procédure négociée sans publicité peut être retenue ; 

 

Après en avoir délibéré,  
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MARQUE SON ACCORD de principe quant au marché de contrôle sur les eaux brutes potabilisables pour la 

période 2017 -2022. 

 

APPROUVE le cahier spécial des charges établi à cet effet. 

 

CHOISIT la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 

 

La dépense sera prévue à l’article 87451/124-06 du budget ordinaire de l’année 2017 et des années suivantes. 

 

 

OBJET A) 29. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’EAU DE DISTRIBUTION –MARCHÉ POUR LE CHOIX 

D’UN LABORATOIRE POUR LA PÉRIODE DE 2017 À 2020. DÉCISION DE PRINCIPE ET 

APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la décision prise par le Collège Communal en séance du 23 décembre 2013 d’attribuer le marché groupé des 

analyses de la distribution d’eau de consommation au laboratoire INASEP, Parc Industriel, rue des Viaux, 1b à 5100 

Naninne, pour un montant total annuel, de vingt mille vingt-quatre euros et dix cents (20.024,10 €) hors TVA ; 

 

Considérant que le marché arrive à échéance le 31 décembre 2016 ; 

 

Considérant que les communes de Saint-Léger, Meix-devant-Virton et Musson ont marqué leur accord quant à leur 

participation à un nouveau marché pour les analyses d’eau de distribution de nos communes ; 

 

Vu le cahier spécial des charges établi par l’AIVE ; 

 

Considérant que ce marché sera conclu pour une période d’un an, prolongeable trois fois pour un an ; 

 

Considérant que la procédure négociée sans publicité peut être retenue ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

MARQUE SON ACCORD de principe quant au marché groupé d’analyses d’eau de consommation avec les 

communes de Saint-Léger, Meix-devant-Virton et Musson. 

 

APPROUVE le cahier spécial des charges établi à cet effet. 

 

CHOISIT la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 

 

La dépense sera prévue à l’article 87451/124-06 du budget ordinaire de l’exercice 2017. 

 

 

OBJET A) 30. CONSTITUTION DU FONDS D’INVESTISSEMENT VIVALIA 2025. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le courrier de Vivalia - Direction Financière daté du 19 septembre 2016 indiquant le montant de la participation 

de la Ville de Virton dans le fonds d’investissement Vivalia 2025 ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’association intercommunale Vivalia  relative à la constitution du 

fonds d’investissement Vivalia 2025 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de prendre en charge le montant de la participation de la Ville de Virton dans le fonds d’investissement 

Vivalia 2025 à savoir 38.189,06 €. 
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La dépense sera imputée à l’article 8721/435-02 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

OBJET A) 31. FABRIQUES D’ÉGLISE – BUDGET 2017. 

 

A) SAINT-MARD. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1
er

, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Saint-Mard, pour l’exercice 2017, voté en séance du 12 août 2016 par le 

conseil de fabrique et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 23 août 2016 ; 

 

Considérant que les pièces justificatives  ont été déposées en date du 23 août 2016 et que dès lors le dossier est 

complet ; 

 

Vu la décision du 30 août 2016 réceptionnée en date du 02 septembre 2016, par laquelle l’organe représentatif du 

culte approuve l’acte du 12 août 2016 susvisé ;  

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 07 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 21 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

le budget de la fabrique d’église de Saint-Mard, pour l’exercice 2017, voté en séance du conseil de fabrique le 12 

août 2016, est approuvé comme suit : 

 

 

Recettes ordinaires totales       29921.71 (€) 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 26749.71 (€) 

Recettes extraordinaires totales 6757.69 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :       0.00 (€) 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 6507.69 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 8262.50 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 28166.90 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 250.00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0.00 (€) 

Recettes totales       36679.40 (€) 

Dépenses totales       36679.40 (€) 

Résultat comptable 0.00 (€) 

 

 

B) BLEID-GOMERY. 
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Sur proposition du Collège communal, le Conseil accepte unanimement que ce point soit reporté, ledit point devant 

faire l’objet d’un examen complémentaire dès réception de toutes les pièces justificatives. 

 

 

C) BLEID. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1
er

, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Bleid, pour l’exercice 2017, voté en séance du 08 août 2016 par le conseil de 

fabrique et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 23 août 2016 ; 

 

Considérant que les pièces justificatives ont été déposées en date du 23 août 2016 et que dès lors le dossier est 

complet ; 

 

Vu la décision du 30 août 2016 réceptionnée en date du 02 septembre 2016, par laquelle l’organe représentatif du 

culte approuve l’acte du 08 août 2016 susvisé ;  

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 07 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 21 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

le budget de la fabrique d’église de Bleid, pour l’exercice 2017, voté en séance du conseil de fabrique le 08 août 

2016, est approuvé comme suit : 

 

Recettes ordinaires totales       5876.04 (€) 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 4811.04 (€) 

Recettes extraordinaires totales 5792.59 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :       0.00 (€) 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 5792.59 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2321.00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9347.63 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0.00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0.00 (€) 

Recettes totales       11668.63 (€) 

Dépenses totales       11668.63 (€) 

Résultat comptable 0.00 (€) 

 

 

D) LATOUR. 

 

LE CONSEIL, 
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Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1
er

, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Latour, pour l’exercice 2017, voté en séance du 16 août 2016 par le conseil 

de fabrique et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 23 août 2016 ; 

 

Considérant que les pièces justificatives ont été déposées en date du 23 août 2016 et que dès lors le dossier est 

complet ; 

 

Vu la décision du 30 août 2016 réceptionnée en date du 02 septembre 2016, par laquelle l’organe représentatif du 

culte approuve l’acte du 16 août 2016 susvisé ;  

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 07 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 21 octobre 2016 ; 

 

Après avoir en délibéré,  

 

ARRETE : 

 

le budget de la fabrique d’église de Latour, pour l’exercice 2017, voté en séance du conseil de fabrique le 16 août 

2016, est approuvé comme suit : 

 

Recettes ordinaires totales       3586.07 (€) 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 3015.28 (€) 

Recettes extraordinaires totales 1877.99 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de :       0.00 (€) 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 1877.99 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2835.00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 2629.06 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0.00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0.00 (€) 

Recettes totales       5464.06 (€) 

Dépenses totales       5464.06 (€) 

Résultat comptable 0.00 (€) 

 

 

E) CHENOIS. 

 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil accepte unanimement que ce point soit reporté, ledit point devant 

faire l’objet d’un examen complémentaire dès réception de toutes les pièces justificatives. 

 

 

F) ETHE. 

 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil accepte unanimement que ce point soit reporté, ledit point devant 

faire l’objet d’un examen complémentaire dès réception de toutes les pièces justificatives. 
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OBJET A) 32. TARIFICATION DE L’EAU – FIXATION DU CVD. 

 

LE CONSEIL,  

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le décret tarification de l’eau, arrêté le 12 février 2004, publié au Moniteur belge le 22 mars 2004, relatif à la 

tarification et aux conditions générales de la distribution publique de l’eau en Wallonie ; 

 

Vu le décret relatif à la création d’un fonds social de l’eau en Région Wallonne, arrêté le 20 février 2003, publié au 

Moniteur belge le 19 mars 2003 ; 

 

Vu le décret-programme du 12 décembre 2014 portant des mesures diverses liées au budget en matière de calamité 

naturelle, de sécurité routière, de travaux publics, d’énergie, de logement, d’environnement, d’aménagement du 

territoire, du bien-être animal, d’agriculture et de fiscalité, les articles 32 et 158 entrant en vigueur le 1
er

 janvier 

2015 et prévoyant l’augmentation de la contribution au Fonds Social de l’Eau, celle-ci passant de 0,0125 €/m³ à 

0,0250 €/m³ ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 4 février 2004 (MB du 19 mars 2004), portant exécution et fixant les 

modalités du décret du 20 février 2003, relatif à la création d’un fonds social de l’eau en Région Wallonne ; 

 

Attendu que les producteurs d’eau sont tenus de fixer, un nouveau prix de l’eau, tenant compte de la structure 

tarifaire fixée dans le décret tarification de l’eau du 12 février 2004 ; 

 

Vu le courrier par lequel la SPGE nous informe que le CVA est fixé à 2,115 € par m³ HTVA, applicable à partir du 

1
er

 janvier 2016 ; 

 

Vu le Plan comptable de l’eau, établi en collaboration avec l’AIVE, et fixant le CVD au montant de 2,16 €, en ce 

comprise  la nouvelle contribution de prélèvement sur les prises d’eau potabilisable de 0,0756 € ; 

 

Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 1993 portant dispositions particulières en matière de prix et notamment l’Article 

5, § 2 ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 15 juillet 2016 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de 

la Communauté germanophone pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de fixer comme suit le prix de l’eau conformément à la structure tarifaire du Code de l’Eau : 

 

Article 1er 
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Il est établi une redevance sur la location du compteur d’eau et sur la consommation d’eau de la distribution 

publique, conformément à la structure tarifaire suivante : 

 

  
Formule structure tarifaire 
 

 
Prix HTVA 

 
Redevance Compteur 
 

 
(20 x CVD) + (30 x CVA) 

 
43,20 € + 63,45 € = 106,65 € 

 
De 0 à 30 m³ 
 

 
0,5 x CVD / m³ 

 
1,08 € / m³ 

 
De 31 à 5000 m³ 
 

 
CVD + CVA / m³ 

 
2,16 € + 2,115 € = 4,275 € / m³ 

 
Plus de 5000 m³ 
 

 
(0,9 x CVD) + CVA / m³ 

 
1,944 € + 2,115 € = 4,059 € / m³ 

 
/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ CƻƴŘǎ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ : 0,0250 € / m³ 
 

 
T.V.A. 6 % 
 

 

Article 2 

 

Pour l’exercice 2016, le taux du Coût Vérité à la distribution de l’eau (C.V.D.) reste inchangé et est fixé à 2,16 € ;  

le taux du Coût Vérité à l’assainissement (C.V.A.) est fixé à 2,115 € par la Société Publique de Gestion de l’Eau 

(S.P.G.E.) pour l’ensemble du territoire wallon. 

 

Article 3 

 

La redevance est due par le chef de ménage et solidairement par tous les membres du ménage. 

 

Article 4 

 

Le montant de la redevance est payable dans le mois de la réception de la facture envoyée par l’Administration 

Communale. 

 

Article 5 

 

Conformément aux dispositions des articles R.270bis-11 et suivants du Livre II du Code de l’Environnement 

constituant le Code de l’Eau, en cas de non-paiement dans le délai prescrit à l’article 4, un rappel est envoyé au 

redevable. Le rappel fixe un nouveau délai de paiement qui sera de 30 jours calendrier à compter de la date 

d’émission du rappel. Les frais de rappel mis à charge du redevable sont de 4 euros. 

 

En cas de non-paiement de la facture à l’expiration du nouveau délai fixé ci-avant, une lettre de mise en demeure 

fixant un dernier délai de paiement de cinq jours calendrier est envoyée par recommandé au redevable. Le montant 

de la facture impayée est majoré des frais engendrés par la procédure de mise en demeure. Ces frais s’élèvent au 

maximum aux frais de rappel majorés du coût de l’envoi recommandé. 

 

A défaut de paiement dans le délai fixé par la mise en demeure, les sommes dues seront majorées de plein droit des 

intérêts légaux par mois de retard à l’expiration du délai fixé, tout mois commencé étant compté pour un mois 

entier. 
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En cas d’échec de la procédure de recouvrement prévue par le Code de l’Eau, le recouvrement de la redevance se 

fera conformément aux dispositions de l’article L1124-40, paragraphe 1,1° du Code de la Démocratie Locale et de 

la Décentralisation ou devant les juridictions civiles compétentes. 

 

Article 6 

 

Conformément à l’article R 270bis-14 du Code de l’Eau, pour être recevable, toute réclamation doit être adressée 

par écrit dans les 15 jours calendrier qui suivent la date d’expédition de la facture. Elle ne suspend pas l’obligation 

de payer les sommes réclamées. 

Tout versement quelconque effectué au profit de la Commune n’est ni productif d’intérêts ni suspensif du paiement 

des sommes dues ou réclamées à quelque titre que ce soit. 

 

En cas de reconnaissance de la pertinence de la réclamation, la Commune dispose de 15 jours calendrier pour 

rembourser le consommateur des sommes dues. 

 

Article 7 

 

Les contestations relatives au règlement seront tranchées par voie civile. 

 

Article 8 

 

La présente délibération sera publiée conformément aux articles L 1133-1 et L 1133-2 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 33. TAUX DE COUVERTURE DES COÛTS EN MATIÈRE DE DÉCHETS DES MÉNAGES – 

CALCUL SUR BASE DU BUDGET 2017. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le courrier daté du 20 septembre 2016 du Service Public de Wallonie (Office wallon des Déchets) relatif au 

coût-vérité budget 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

Vu le taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages calculé sur base du budget 2017 ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, calculé sur base du budget 2017 et 

s’élevant à 102,5 %. 

 

La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial et au Service public de Wallonie. 

 

 

OBJET A) 34. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DÉCHETS DANS LE 

CADRE DU SERVICE ORDINAIRE DE COLLECTE – EXERCICE 2017 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 
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Vu la première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la nouvelle loi communale, en son article 135 § 2; 

 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en particulier les articles 5ter et 21;  

 

Vu le décret fiscal favorisant la prévention et la valorisation des déchets du 22 mars 2007 et notamment son 

mécanisme de « prélèvement-sanction »; 

 

Vu le Plan wallon des Déchets « Horizon 2010 » adopté par l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 Janvier1998; 

 

Vu la note du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 sur la prévention et la gestion des déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2007 relatif au financement des installations de gestion des 

déchets ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents et notamment les articles 7 et 10 ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 

communales; 

 

Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets du 18 décembre 2009 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier conformément à l’article 1124-40, § 

1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que celui-ci a transmis son avis en date du 04 

novembre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 21 al.2 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié par le 

décret du 23 juin 2016 la commune se doit de répercuter directement les coûts de gestion des déchets résultant de 

l’activité usuelle des ménages sur les usagers, sans être inférieure à 95 % des coûts à charge de la commune. Et ce, 

sans être supérieure à 110 % des coûts ; 

 

Considérant le tableau prévisionnel de I'OWD constituant une annexe obligatoire au présent règlement duquel il 

ressort que le taux de couverture du coût de la gestion des déchets ménagers atteint 102,50 % pour l'exercice 2017 ; 

 

Considérant que ce taux de 102,50 % a été approuvé par le Conseil communal en cette même séance du 04 

novembre 2016 ; 

 

Considérant que le prix mensuel de l’hébergement dans un home, hôpital ou clinique comprend déjà l’évacuation 

des déchets des pensionnaires ; 

 

Considérant que le recensement des situations imposables est effectué au 1
er

 janvier de l’exercice afin d’éviter des 

conséquences financières néfastes aux redevables quittant la commune dans le courant de l’exercice d’imposition ;  

 

Considérant que les biens appartenant au domaine privé de l’Etat, la Région, la Communauté française, la province, 

la commune ou les établissements affectés à un service d’utilité public ne sont pas soumis à l’impôt ;  

 

Considérant que la collecte et le traitement des déchets consistent en l’ensemble des services repris aux articles 6 et 

suivants du règlement communal concernant la gestion des déchets ; 
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Sur proposition du Collège Communal ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1er — Principe 

 

Il est établi au profit de la Commune, pour l’exercice 2017, une taxe annuelle sur la collecte et le traitement des 

déchets ménagers et déchets y assimilés. 

 

Article 2— Redevables 

 

§1. La taxe est due par le chef de ménage et solidairement par tous les membres du ménage qui, au cours de 

l’exercice d’imposition, est inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers conformément aux 

dispositions de l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992. 

Par ménage, on entend un usager vivant seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant une vie commune. 

§2. La taxe est aussi due par tout ménage second résident recensé comme tel au premier janvier de l’exercice 

d’imposition. 

Par ménage second résident, on entend soit un usager vivant seul, soit la réunion de plusieurs usagers qui, pouvant 

occuper un logement sur le territoire de la commune, n’est/ne sont pas inscrit(s) pour ce logement au registre de la 

population ou au registre des étrangers. 

§3. Pour chaque lieu d’activité potentiellement desservi par le service de collecte en porte-à-porte,  la taxe est 

également due par toute personne physique ou morale, ou solidairement par les membres de toute association de fait 

exerçant, sur le territoire de la commune, dans le courant de l’exercice, une activité de quelque nature qu’elle soit, 

lucrative ou non, autre que l’activité usuelle des ménages. 

 

Article 3— Exemptions 

 

§1. La taxe n’est pas applicable aux personnes séjournant toute l’année dans une MR ou MRS, hôpital ou clinique 

sur production d’une attestation de l’institution. 

§2. La taxe annuelle forfaitaire (terme A) n’est pas due par les contribuables s’enregistrant auprès de la commune 

après le 1 janvier de l’exercice d’imposition. 

 

Article 4—Taux de taxation 

 

§1. La taxe est composée d’une partie forfaitaire (terme A) et d’une partie variable en fonction de la quantité de 

déchets produite (terme B) 

TERME A -  PARTIE FORFAITAIRE DE LA TAXE 

A.1 Pour les redevables visés à l’article 2 §1 un forfait annuel de: 

 95,54 EUR pour les ménages d’une personne. 

 148,61 EUR pour les ménages de deux personnes. 

 191,07 EUR pour les ménages de trois personnes. 

 222,92 EUR pour les ménages de quatre personnes. 

 238,84 EUR pour les ménages de cinq personnes et plus. 

 

A.2 Pour les redevables visés à l’article 2 §2 : un forfait annuel de 238,84 EUR. 

 

A.3 Pour les redevables visés à l’article 2 §3 exerçant une activité commerciale, médicale ou paramédicale : un 

forfait annuel de 238,84 EUR. Sur présentation d’une facture prouvant que le redevable a fait appel à une société 

spécialisée agréée, pendant l’entièreté de l’année en cours, une réduction de 143,30 EUR sera octroyée. 

A.4 Pour les redevables visés à l’article 2§3 exerçant une activité ni commerciale, ni médicale, ni paramédicale ou 

ayant un statut  d’asbl  paracommunale : un forfait annuel de 95,54 EUR. 

Lorsqu’un redevable exerce une activité dans un lieu qu’il occupe également à titre de résidence, le montant de la 

partie forfaitaire de la taxe (terme A) est celui mentionné au paragraphe A.1 augmenté de 95,54 EUR. 
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TERME B -  PARTIE VARIABLE EN FONCTION DE LA QUANTITE DE DECHETS PRODUITE 

Un montant unitaire de: 

 12,00 EUR par rouleau de 10 sacs de 60 litres destinés à recevoir la fraction résiduelle. 

 5,00 EUR par rouleau de 10 sacs de 25 litres destinés à recevoir la matière organique. 

Les sacs fournis par la commune sont les seuls récipients de collecte autorisés à être présentés au service ordinaire 

de collecte. 

 

§2. Allocation de sacs gratuits 

A. Moyennant l’acquittement de la taxe forfaitaire annuelle, les redevables visés à l’article 2 §1 et §2 recevront 

gratuitement, en cours d’année: 

 10 sacs de 25 litres destinés à recevoir la matière organique. 

 10 sacs de 60 litres destinés à recevoir la fraction résiduelle. 

B. Les redevables visés à l’article 2 §1 recevront gratuitement, à l’occasion de chaque naissance : 

 10 sacs de 60 litres destinés à recevoir la fraction résiduelle. 

C. Les redevables visés à l’article 2 §1, dont l’état de santé, établi par un certificat médical, exige une utilisation 

permanente de protections, recevront gratuitement, en cours d’année : 

 20 sacs de 60 litres destinés à recevoir la fraction résiduelle. 

 

Article 5 — Perception 

 

La partie forfaitaire de la taxe (terme A) est  perçue par voie de rôle. 

La partie variable liée à la quantité de sacs utilisés (Article 4.B.) est payable au comptant au moment de l’achat des 

sacs. 

 

Article 6 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

 

Article 7 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 35. CENTIMES ADDITIONNELS AU PRÉCOMPTE IMMOBILIER – EXERCICE 2017. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1122-31 et 

L1331-3 ; 

 

Vu le Code des impôts sur les revenus, notamment les articles 249 à 260 et 464, 1° ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’équilibrer le budget à l’exercice propre ; 

 

Après en avoir délibéré,  
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ARRETE : 

 

Article unique 

 

Il est établi pour l'exercice 2017,   2 700   centimes additionnels communaux au précompte immobilier. 

 

 

OBJET A) 36. TAXE ADDITIONNELLE À L’IMPÔT DES PERSONNES PHYSIQUES – EXERCICE 2017. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1122-31 et 

L1331-3 ; 

 

Vu le Code des impôts sur les revenus, notamment les articles 465 à 469 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Considérant que 2 700 centimes additionnels au précompte immobilier ont été votés pour l'exercice 2017 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article unique  

 

Il est établi pour l'exercice 2017 une taxe additionnelle communale à l'impôt des personnes physiques à charge des 

habitants du Royaume qui sont imposables dans la Commune au 1
er

 janvier de l'année qui donne son nom à 

l'exercice. 

 

La taxe est fixée à 7,5 % de la partie calculée, conformément au Code des impôts sur les revenus, de l'impôt des 

personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice. 

 

 

OBJET A) 37. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR L’ABATTOIR – DROITS D’ABATTAGE – EXERCICES 

2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30
 
; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 
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Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

 

Article 1 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, des droits d’abattage à percevoir à l’abattoir communal de Virton, tant 

pour les professionnels que pour les particuliers. 

 

Article 2 

 

Ces droits sont fixés comme suit : 

 

 Bovidés (exclusion des veaux) : 55,00 €/animal. 

 Veaux : 18,00 €/animal. 

 Ovins : 4,00 €animal. 

 Porcs : 6,00 €/animal. 

 Porcelets : 3,50 €/animal. 

 

Article 3 

 

Un supplément de 75,00 € sera réclamé en cas d’abattage d’urgence, hors jours d’abattage. 

Pour pouvoir décider d’un abattage d’urgence, il faut simultanément satisfaire aux conditions suivantes : 

 L’animal doit avoir eu un accident ; 

 L’animal doit être sain au moment de l’accident ; 

 Pour des raisons de bien-être, l’animal n’est pas en état d’être transporté et ne peut donc être transporté 

vivant jusqu’à l’abattoir. 

 

Article 4 

 

Un supplément de 2,00 € par jour de frigo supplémentaire sera demandé, sachant que quatre jours de stockage de 

frigo sont accordés par bête abattue. 

 

Article 5 

 

La redevance est due par les personnes physiques ou morales pour qui l’abattage est effectué. 

 

Article 6 

 

La redevance est payable au comptant au moment de l’enlèvement, contre remise d’une preuve de paiement. 

 

Article 7 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 6, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes. 

 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 
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Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 38. ABATTOIR COMMUNAL – TARIF POUR LA MISE À DISPOSITION DES LOCAUX ET DU 

MATÉRIEL AUX ABATTEURS – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30
 
; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble des citoyens 

le coût de ce service, mais de solliciter l’intervention du demandeur, directement bénéficiaire dudit service ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

Il est établi au profit de la Commune de Virton pour les exercices 2017 à 2019, un tarif pour la mise à disposition 

des locaux et du matériel de l’abattoir communal aux abatteurs. 

 

Article 2 

 

Le tarif est fixé comme suit : 

 

 Bovidés (exclusion des veaux) : 15,00 €/animal. 

 Veaux : 7,50 €/animal. 

 Ovins : 1,00 €/animal. 

 Porcs : 1,50 €/animal. 

 Porcelets : 1,00 €/animal. 

 

Article 3 

 

La redevance est payable mensuellement au comptant, le dernier jour ouvrable du mois, contre remise d’une preuve 

de paiement.  

 

Article 4  

 
A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 2, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes. 
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Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 
Article 5 

 
Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 6 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 39. REDEVANCE RELATIVE À LA TARIFICATION DES DROITS DE PLACE AUX FOIRES, 

MARCHÉS ET EXPOSITIONS – EXERCICE 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2001, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la loi du 25 juin 1993 sur l’exercice et l’organisation des activités ambulantes et foraines, telle que modifiée par 

la loi du 4 juillet 2005 et la loi du 20 juillet 2006 portant des dispositions diverses ; 

 

Vu l’arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale relative à la tarification des droits de place 

sur les marchés. 

 

Article 2 

 

Ces droits sont fixés comme suit : 

 

 27,00 € par mètre carré, cette somme valant abonnement annuel pour la période s’étendant du 1
er

 janvier au 31 

décembre. 

 8,10 € par mètre carré, pour un abonnement trimestriel. 

 2,70 € par mètre carré et ce par marché, pour les commerçants qui n'adoptent pas une des formules 

d’abonnement précédentes, avec un minimum de 8,10 €/marché. 

 

Article 3 
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Pour les emplacements occupés par abonnement, les droits sont payables par anticipation entre les mains du 

Directeur financier, qui en délivrera quittance, selon les modalités suivantes :  

 

a) Pour les abonnements annuels : 

- à titre d’arrhes : 50 % dans la première quinzaine de janvier. 

- le solde, soit les 50 % restant, dans la première quinzaine de juillet. 

 

b) Pour les abonnements trimestriels : 

- en un seul versement, dans la première quinzaine du trimestre. 

 

Article 4 

 

Pour les emplacements loués à la manifestation, les droits de place seront perçus au comptant par le Directeur 

Financier Communal ou par son délégué, dûment autorisé, lequel délivrera aux usagers un récépissé extrait d’un 

carnet à souches autocopiantes, coté et paraphé par le Bourgmestre. 

 

Article 5 

 

Les droits ne pourront être inférieurs aux montants fixés à l’article premier, quelle que soit la superficie nécessaire à 

l’usager. 

 

Article 6 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus aux articles 3 et 4, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 

devant les juridictions civiles compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 7 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 40. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR LA DÉLIVRANCE DE PHOTOCOPIES – EXERCICES 

2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 
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Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble de citoyens le 

coût de ce service, mais de solliciter l’intervention du demandeur, directement bénéficiaire dudit service ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE: 

 

Article 1
er 

: 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale pour la délivrance de photocopies à 

l’exception des copies délivrées dans le cadre de la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de 

l’administration dans les provinces et les communes. 

 

Article2 : 

 

Le montant de la redevance est fixé  à 1,00 € par photocopie. 

 

Article 3: 

 

La redevance est payable au comptant au moment de la délivrance du document. Le paiement de la redevance est 

constaté par l'apposition sur le document délivré d'un timbre adhésif indiquant le montant perçu. 

 

Article 4: 

 

Sont exonérés de la redevance: 

a) les photocopies qui doivent être délivrées gratuitement par l'administration communale en vertu d'une 

Loi, d'un Arrêté Royal ou d'un règlement quelconque de l'autorité; 

b) les photocopies délivrées à des personnes indigentes, l'indigence étant constatée par toute pièce 

probante; 

c) les autorités judiciaires, les administrations publiques et les institutions y assimilées, de même que les 

établissements d'utilité publique. 

 

Article 5: 

 

A défaut de paiement au comptant, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions civiles 

compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 6 : 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 41. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR LES RECHERCHES EN MATIÈRE DE GÉNÉALOGIE – 

EXERCICES 2017 À 2019. 
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LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble de citoyens le 

coût de ce service, mais de solliciter l’intervention du demandeur, directement bénéficiaire dudit service ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE: 

 

Article 1
er 

: 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale sur les recherches en matière de généalogie. 

 

Article2 : 

 

Le montant de la redevance est fixé à 50,00 € par heure de travail, toute fraction d'heure entamée étant comptée 

comme heure entière. 

 

Article 3: 

 

La redevance est payable au comptant au moment de la délivrance du document. Le paiement de la redevance est 

constaté par l'apposition sur le document délivré d'un timbre adhésif indiquant le montant perçu. 

 

Article 4: 

 

Sont exonérés de la redevance: 

a) les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l'administration communale en vertu d'une Loi, d'un 

Arrêté Royal ou d'un règlement quelconque de l'autorité; 

b) les documents délivrés à des personnes indigentes, l'indigence étant constatée par toute pièce probante; 

c) les autorités judiciaires, les administrations publiques et les institutions y assimilées, de même que les 

établissements d'utilité publique. 

 

Article 5: 

 

A défaut de paiement au comptant, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions civiles 

compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 6 : 
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Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 7 : 
 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 42. RÈGLEMENT-REDEVANCE POUR INTERVENTION DES SERVICES COMMUNAUX EN 

MATIÈRE DE PROPRETÉ PUBLIQUE – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le décret du Conseil Régional Wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses arrêtés d’exécution ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 15 janvier 1998 adoptant le plan wallon des déchets « horizon 2010 » et 

l’application du pollueur payeur ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1  

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale pour l’intervention des services communaux 

en matière de propreté publique. 

 

Article 2  

 

Pour toute intervention des services communaux visés par le précédent article, la redevance est due solidairement 

par le propriétaire des lieux, le producteur des déchets et la (ou les) personne(s) auteur(s) de l’acte entraînant 

l’intervention des services communaux et, s’il échet, par le propriétaire et le gardien, au sens de l’article 1385 du 

Code Civil, de l’animal ou de la chose qui a engendré les salissures. 

 

Article 3  

 

Les interventions donnant lieu à redevance et leur montant sont fixées comme suit : 
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1. Enlèvement de déchets abandonnés ou déposés à des endroits non autorisés :  

 Petits déchets, tracts, emballages divers, contenus de cendriers, etc., jetés sur la voie publique : 50,00 € 

 Sacs ou autres récipients contenant des déchets provenant de l’activité normale des ménages, commerces, 

administrations, collectivités : 200,00 € par sac ou récipient 

 Déchets de volume important (par ex. : appareils electro-ménagers, ferrailles, mobilier, décombres…) qui ne 

peuvent être enlevés que lors des collectes d’objets encombrants ou qui peuvent être déposés au parc à 

conteneurs, associés ou non avec des déchets d’autre nature : 400,00 € par acte 

 

2. Enlèvement de sacs de déchets ménagers ou y assimilés non réglementaires déposés dans le cadre de la collecte 

des déchets ménagers et des déchets y assimilés ou abandonnés : 

200,00 € par sac 

 

3. Enlèvement ou nettoyage rendu nécessaire du fait d’une personne ou d’une chose : 

Vidange dans les avaloirs, abandon sur la voie publique de graisses, huiles de vidange, béton, mortier, sable, 

produits divers, etc. : 75,00 € par acte compte non tenu, le cas échéant, des frais réels engagés à charge du 

responsable pour le traitement des déchets collectés en application intégrale des dispositions légales y relatives ; 

 

4. Enlèvement de déjections canines de la voie et du domaine publics (parcs, cimetières, plaines de jeux…) et/ ou 

nettoyage de salissures générées par un animal dont une personne est le gardien :  

50,00€ par déjections et/ ou par acte ; 

 

5. Enlèvement d’affiches apposées en d’autres endroits du domaine public que ceux autorisés ; 

50,00 € par mètre carré ; 

 

6. Enlèvement de panneaux amovibles supportant des affiches, placés en d’autres endroits du domaine public que 

ceux autorisés : 

25,00 € par panneau 

 

7. Effacement de graffitis, tags et autres inscriptions généralement quelconques apposées sur le domaine 

communal : 

250,00 € par mètre carré nettoyé 

 

8. L’enlèvement des dépôts qui entraîne une dépense supérieure au taux forfaitaire prévu pour la catégorie de 

déchets concernés sera facturé sur base d’un décompte des frais réels. 

 

Article 4 

 

La redevance est payable au comptant, contre remise d’une quittance. A défaut de paiement amiable, le 

recouvrement s’effectuera conformément aux prescriptions légales en matière de procédure civile. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 5 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 6 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 43. RÈGLEMENT-REDEVANCE POUR L’OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE PAR LES 

COMMERCES DE PRODUITS ALIMENTAIRES À EMPORTER – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 
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Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Considérant que divers commerces de produits alimentaires sont établis sur la voie publique communale en dehors 

des lieux affectés aux foires et marchés et, pour cette raison, empêchent l'usage habituel de la voirie ; 

 

Considérant qu'en conséquence il y a lieu pour la Ville d'être indemnisée de cette occupation permanente, d'autant 

plus qu'il résulte des prestations de police et de nettoyage assurées par les services communaux ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

 

Article 1 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale pour l'occupation de la voie publique par des 

commerces de produits alimentaires à emporter.   

Sont visés les établissements existant au cours de l'exercice d'imposition, qui offrent à titre principal des produits 

alimentaires préparés et/ou cuisinés, chauds et/ou froids. 

Par voie publique, il y a lieu d'entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats qui appartiennent aux 

autorités communales. 

Par lieux assimilés à la voie publique, il y a lieu d'entendre les parkings situés sur la voie publique. 

 

Article 2 

 

La redevance est fixée à 0,70 € par jour ou fraction de jour, par m² ou fraction de m² de superficie occupée et par 

commerce de produits alimentaires définis à l'article 1
er

 alinéa 2. 

 

Article 3 

 

La redevance est due mensuellement, par toute personne physique ou morale qui occupe le domaine public aux fins 

d'exercer une activité visée à l'article 1
er

 et est payable sur le compte 

n° 091-0005165-53 de la recette communale au plus tard le 10
ième

 jour qui suit le 1
er

 jour du mois d’occupation. 

 

Article 4 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l'article 3, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes, conformément au prescrit du Code judiciaire. En outre, le montant réclamé sera 

majoré des intérêts moratoires au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 5 

 



47 
 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée   conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 6 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 44. RÈGLEMENT-REDEVANCE RELATIF AU TARIF DES CONCESSIONS DE SÉPULTURE 

(CONCESSIONS ORDINAIRES, CONCESSIONS POUR URNES FUNÉRAIRES, 

CONCESSIONS EN COLUMBARIUM) – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la commune ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1 

 

Sans préjudice des articles L1232-7 et L-1232-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, il est 

établi pour les exercices 2017 à 2019, le tarif des concessions de sépulture fixé comme suit : 

 

 Concessions en pleine terre 

 

Concessions ordinaires 

Les concessions pour l’inhumation de corps ou d’urnes cinéraires accordées pour 20 ans sont consenties au prix 

de 66,00 € le mètre carré. 

 

Les concessions pour l’inhumation de corps ou d’urnes cinéraires accordées pour 30 ans sont consenties au prix 

de 100,00 € le mètre carré. 

 

Concessions pour urnes funéraires 

Les concessions pour l’inhumation d’urnes cinéraires accordées pour 20 ans le sont au prix de 66,00 € le mètre 

carré. 

 

Les concessions pour l’inhumation d’urnes cinéraires accordées pour 30 ans le sont au prix de 100,00 € le mètre 

carré. 

 

Il en sera de même pour le renouvellement de ces concessions. 
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 Concessions en caveau 

 

Les concessions en caveau pour 30 ans le sont au prix de 100,00 € le mètre carré. 

 

Il en sera de même pour le renouvellement de ces concessions. 

 

 Concessions en columbarium 

 

Les loges en columbarium sont concédées pour 20 ans aux prix de : 

- 330,00 € pour une cellule simple ; 

- 396,00 € pour une cellule double. 

 

Les loges en columbarium sont concédées pour 30 ans au prix de : 

- 500,00 € pour une cellule simple ; 

- 600,00 €  pour une cellule double, sachant qu’une cellule sera occupée au maximum par 2 urnes. 

 

Il en sera de même lors du renouvellement de ces concessions. 

 

Article 2 

 

Les prix fixés à l’article 1
er

 sont augmentés de 200 % : 

a. lorsque l’acquéreur, dénommé « concessionnaire », sollicite une concession individuelle pour une personne qui 

ne résidait pas dans la commune de Virton depuis au moins un an ; 

b. Lorsque le concessionnaire qui sollicite une concession pour lui et les autres membres de sa famille, ne réside pas 

dans la commune de Virton depuis au moins un an ; 

c. lorsque le concessionnaire est sollicité par un tiers pour y inhumer les restes mortels des personnes décédées qui 

ne résidaient pas dans la commune de Virton depuis au moins un an. 

 

La preuve de résidence ne peut résulter que d’une inscription aux registres communaux ou, pour les fonctionnaires 

de la Commission des Communautés Européennes, par une attestation délivrée par leur administration. 

Elle sera prouvée par la présentation d’une pièce d’identité ou de tout autre document jugé nécessaire pour fournir 

la preuve exigée. 

 

Article 3 

 

Les dispositions contenues dans l’article 2 qui précède ne sont pas appliquées : 

a. aux personnes inscrites en dernier lieu dans la commune mais qui, en raison de leur santé ont été placées dans une 

institution pour malades incurables ou dans une maison de repos située en dehors du territoire de la commune et qui 

viendraient à y décéder ; 

b. aux personnes qui, après une résidence ininterrompue de plus de vingt ans ont quitté la commune depuis moins 

d’un an. 

 

La preuve de l’état de santé, du placement ou de la résidence est à fournir au moment de l’introduction de la 

demande d’acquisition. 

 

Article 4 

 

En cas de déplacement ou d’échange d’une concession d’une durée de 30 ans, le prix payé pour la première 

concession est déduit de celui  de la nouvelle sépulture. 

En aucun cas la réduction à opérer ne pourra donner lieu au remboursement d’une soulte. 

 

Article 5 

 

Les prix réclamés conformément au présent-tarif sont à payer intégralement entre les mains du Directeur financier 

dans les 48 heures qui suivent l’acquisition contre quittance délivrée par ce dernier. La somme due est à verser 

préalablement à toute prise de possession. 
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Article 6 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 6, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 7 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 45. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES INHUMATIONS, MISES EN COLUMBARIUM ET 

DISPERSION DES CENDRES – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er 

: 

 

Il est établi au profit de la commune pour les exercices 2017 à 2019, une taxe sur les inhumations, mises en 

columbarium et dispersions des cendres. 

 

Article 2 : 

 

Ladite taxe est fixée à  150,00 €  par inhumation, dispersion ou mises en columbarium. 

 

Elle ne s’applique pas : 
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A l’inhumation, la dispersion des cendres, la mise en columbarium des indigents, des personnes inscrites ou se 

trouvant en instance d’inscription, au moment de son décès, au registre de la population, des étrangers au d’attente 

de la commune, ainsi qu’aux personnes domiciliées dans une maison de repos ou dans le ménage d’un membre de 

leur famille au moment du décès et dont le domicile précédent était dans la commune. 

 

Article 3 : 

 

La taxe est due par la personne qui sollicite l’inhumation, la dispersion des cendres ou la mise en columbarium. 

 

Article 4 : 

 

La taxe est exigible le jour de l’inhumation, de la mise en columbarium, de la dispersion des cendres auprès du 

Directeur Financier Communal contre remise d’une quittance. A défaut elle sera enrôlée et immédiatement exigible. 

 

Article 5 : 

 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la 

procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

Article 6 : 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 46. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR LES EXHUMATIONS – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE: 

 

Article 1
er 

: 
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Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance sur les exhumations de restes mortels dans les cimetières 

communaux exécutées par la commune. 

 

Article 2 : 

 

La redevance est fixée à 90,00 € pour l’exhumation (d’une urne) d’un columbarium. 

La redevance sera établie en fonction des frais réellement engagés par la commune, tant pour l’exhumation (d’un 

cercueil ou d’une urne) d’un terrain de pleine terre que pour l’exhumation (d’un cercueil ou d’une urne) d’un 

caveau. 

 

Article 3 : 

 

La redevance est due par la personne qui formule la demande d’exhumation. Elle est exigible le jour de 

l’exhumation et payable auprès du Directeur Financier Communal contre remise d’une quittance. 

 

Article 4 : 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 3, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 5 : 

 

Ne tombent pas sous l’application de cette redevance : 

 les exhumations ordonnées par l’autorité judiciaire ou communale ; 

 les exhumations des militaires et civils morts pour la patrie ; 

 les exhumations du caveau d’attente effectuées dans les six mois du dépôt du corps. 

 

Article 6 : 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 47. RÈGLEMENT-REDEVANCE RELATIF AUX FRAIS DE PROCÉDURE ENGAGÉS PAR LE 

CWATUPE – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le CWATUPE ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 
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Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Considérant l’augmentation substantielle des frais liés au traitement des dossiers de permis d’urbanisme, de 

déclaration urbanistique, de permis d’environnement et de permis unique, et de certificat d’urbanisme; 

 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble des citoyens 

le coût de la procédure urbanistique, mais de solliciter l’intervention du demandeur directement bénéficiaire de 

ladite procédure ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 : 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance pour le traitement des dossiers de division de terrain, de 

permis d’urbanisation, de permis d’urbanisme, de déclaration urbanistique, de permis d’environnement et de permis 

unique, de certificat d’urbanisme et pour le contrôle par un géomètre de l’implantation d’un bâtiment conformément 

à l’article 137 du CWATUP. 

 

Article 2 : 

 

La redevance est fixée comme suit : 

- Pour un dossier de permis d’urbanisme non soumis à publicité  et un dossier de déclaration urbanistique : 

60,00 € augmentés des frais relatifs à l’indication de l’implantation par un géomètre qui s’élèvent à 169,40 

€ pour l’implantation d’un bâtiment 2, 3 ou 4 façades et 217,80 € pour l’implantation d’un bâtiment 

composé en plusieurs volumes, soit 229,40 € et 277,80 €. 

- Pour un dossier de permis d’urbanisme soumis à publicité  (sachant que le dossier soumis à publicité 

requiert un examen plus approfondi, vérification des différentes dérogations sollicitées, réalisation de la 

publicité de l’enquête et son suivi et qu’il ne fait pas l’objet d’un octroi direct) et un dossier de permis 

unique de classe 2 :   130,00 € augmentés des frais relatifs à l’indication de l’implantation par un géomètre 

qui   s’élèvent à  169,40 €  pour l’implantation d’un bâtiment 2, 3 ou 4 façades et 217,80 € pour   

l’implantation d’un bâtiment  composé en plusieurs volumes, soit 299,40 € et 347,80 €. 

- Pour un dossier de permis d’urbanisme soumis à publicité avec ouverture de voirie : 140,00 € augmentés 

des frais relatifs à l’indication de l’implantation par un géomètre qui s’élèvent à 169,40 € pour 

l’implantation d’un bâtiment 2, 3 ou 4 façades et 217,80 € pour l’implantation d’un  bâtiment composé de  

plusieurs volumes, soit 309,40 € et 357,80 €. 

- Pour un dossier de modification de permis de lotir ou de permis d’urbanisation : 60,00 € ; 

- Pour un dossier de division de terrain : 60,00 €. 

- Pour un dossier de certificat d’urbanisme n°1 : 60,00 € ; 

- Pour un dossier de certificat d’urbanisme n°2 non soumis à publicité : 60,00 € ; 

- Pour un dossier de certificat d’urbanisme n°2 soumis à publicité : 130,00 € ; 

- Pour un dossier de permis d’environnement classe 1 : 400,00 € 

- Pour un dossier de permis d’environnement classe 2 : 110,00 €. 

- Pour un dossier de permis d’environnement classe 3 : 20,00 €. 

- Pour un dossier de permis unique classe 1 : 500,00 €. 

 

Ce forfait est calculé en fonction du coût du traitement des dossiers (photocopies, documents et courriers divers) et 

des prestations administratives effectuées.  Les frais inhérents à l’enquête de publicité seront en plus à charge du 

demandeur et calculés sur décompte final. 

 

Article 3 :  
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Sont exonérés de la redevance les autorités judiciaires, les administrations publiques et les institutions y assimilées  

de même que les établissements d’utilité publique. 

 

Article 4 :  

 

La redevance est perçue au comptant contre remise d’une preuve de paiement.  

A défaut de paiement au comptant,  le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions civiles 

compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 5 :  

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 6 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 48. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR L’ENLÈVEMENT ET LA CONSERVATION DES 

VÉHICULES SAISIS PAR LA POLICE OU DÉPLACÉS PAR MESURE DE POLICE – 

EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble de citoyens le 

coût de ce service, mais de solliciter l’intervention du demandeur, directement bénéficiaire dudit service ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

  

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er 

: 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une redevance communale sur l’enlèvement et la conservation des 

véhicules saisis par la police ou déplacés par mesure de police. 

 

Article 2 : 
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La redevance est due par le propriétaire du véhicule. 

 

Article 3 : 

 

La redevance est fixée comme suit par véhicule : 

 

a) Enlèvement du véhicule : 135,00 € 

b) Garde – camion : 12,00 € par jour ou par fraction de jour 

Garde - Voiture : 6,00 € par jour ou par fraction de jour 

Garde - Motocyclette : 3.00 € par jour ou par fraction de jour 

Garde - Cyclomoteur : 3.00 € par jour ou par fraction de jour 

 

Article 4 : 

 

La redevance est exigible le jour de la reprise du véhicule. Le paiement de la redevance est constaté par la 

délivrance d’une quittance. 

 

Article 5 : 

 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 4, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions civiles compétentes. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal, à dater de la mise en demeure du redevable. 

 

Article 6 : 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 49. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA DÉLIVRANCE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS – 

EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162, 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie  Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 
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Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er 

: 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une taxe sur la délivrance de documents administratifs. La taxe est à 

charge des personnes ou des institutions auxquelles ces documents sont délivrés sur demande ou d’office par la 

commune. 

 

Article 2 : 

 

Le montant de la taxe est fixé comme suit : 

 

A. Sur les cartes d’identité et titres de séjour, délivrés aux belges et aux étrangers : 

 

2,00 € pour la version papier de la carte de séjour (annexe 8 et annexe 8bis) ; 

2,30 € par carte d’identité électronique étant entendu que les frais de fabrication sont à charge du 

demandeur de la carte d’identité électronique ; 

5,30 € pour le premier duplicata de la carte d’identité électronique en plus des frais de fabrication à 

charge du demandeur de la carte d’identité électronique ; 

10,30 € pour les duplicatas suivants de la carte d’identité électronique en plus des frais de fabrication 

à charge du demandeur de la carte d’identité électronique ; 

10,00 € pour tout titre de séjour, à l’occasion de sa délivrance, de son renouvellement et de sa 

prorogation (excepté pour la prorogation d’une attestation d’immatriculation qui est gratuite) ; 

12,00 € pour le premier duplicata de tout titre de séjour ; 

15,00 € pour les duplicatas suivants de tout titre de séjour ; 

2,00 € pour l’attribution d’un nouveau code PIN et PUK, en cas de perte ou d’oubli. 

  

B. Sur les cartes d’identité électronique pour enfants de moins de 12 ans, belges ou étrangers : gratuit 

 

C. Sur les cartes de séjour délivrées sous format papier : 2,00 € 

 

D. Sur les attestations suivantes délivrées par le service Etrangers : 
 

Annexe 3 :      2,00 € 

Annexe 3bis :      5,00 € 

Annexe 15 :     2,00 € 

Annexe 32 :     5,00 € 

Annexe 33 :     2,00 € 

Permis de travail :    2,00 € 

Engagement de prise en charge :  5,00 € 

Gratuité pour les autres annexes. 

 

E. Sur les extraits de casier judiciaire : 2,00 € 

 

Gratuité pour les demandeurs d’emploi, sur présentation d’une attestation du FOREM 

F. Sur la délivrance de passeports 

 

12,00  € par passeport 

 

G. Pour la délivrance d’autres certificats de toute nature, extraits, copies, légalisation de signatures, de 

copies, d’autorisations, etc… quelconques, délivrés d’office ou sur demande : 
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Extrait d’état civil : 

- 2,00 € par exemplaire ; 

- 4,00 € pour extraits délivrés globalement lors d’une déclaration de naissance ; 

- 10,00 € pour constitution d’un dossier de nationalité. 

      Permis de transport        2,00 € 

Déclaration de perte et de vol de carte d’identité    2,00 € 

Changement de résidence  (interne ou externe)     4,00 € 

Attestation de toute nature       2,00 € 

Demandes d’adresses        2,00 €  

Composition de famille        2,00 € 

Légalisation de signature        1,00 € 

Certification conforme de document      2,00 € 

Livret de mariage (et duplicata) outre  le droit d’expédition            25,00 € 

Dossier de cohabitation légale                10,00 € 

Tous documents pour : 

 Justice de Paix, avocats, tribunaux, etc …      2,00 € 

 Banque (y compris La Poste)       2,00 € 

Primes à l’isolation Région Wallonne      2,00 € 

Assurances perte revenus Région Wallonne     2,00 € 

Primes à la réhabilitation Région Wallonne     2,00 € 

Primes provinciales Sport       2,00 € 

Primes provinciales isolation       2,00 € 

Certificat de domicile et/ou de vie pour pension     1,00 € 

 

H. Délivrance de certificat d’ouverture de débit de boissons fermentées et spiritueuses 

 

Débit fixe : 25,00 € 

Occasionnel ou ambulant : 15,00 € 

 

I. Sur la délivrance de permis de conduire 

 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire « format carte bancaire » et renouvellement : 8,00 € 

Délivrance d’un permis de conduire provisoire : 8,00 € 

Délivrance d’une attestation permis de conduire : 2,00 € 

 

Article 3 : 

 

Sont exonérés de la taxe : 

1. les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l’Administration communale en vertu d’une loi, d’un 

décret, d’un arrêté ou d’un règlement quelconque de l’Autorité ; 

2. les documents délivrés à des personnes indigentes, l’indigence étant constatée par toute pièce probante ; 

3. les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques ; 

4. les autorisations concernant des activités qui comme tels font déjà l’objet d’une imposition ou d’une redevance 

au profit de la commune ; 

5. les documents demandés par les autorités judiciaires, les administrations publiques, les institutions y assimilées 

et les établissements d’utilité publique. 

6. Les autorisations d’inhumation ou d’incinération sont délivrées gratuitement (article 77 du Code civil et article 

L1232-17bis du CDLD 

7. Les informations fournies aux notaires quand ils interpellent la commune conformément aux articles 433 et 434 

du CIR 1992. 

 

Article 4 : 

 

La taxe est perçue au moment de la délivrance du document. La preuve du paiement de la taxe est constatée par 

l’apposition sur le document d’une vignette indiquant le montant de la taxe. 
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En ce qui concerne les cartes d’identité, la preuve de paiement de la taxe sera apportée par la délivrance d’un reçu 

dûment rempli. 

 

Article 5 : 

 

A défaut de paiement au comptant visé à l’article 4, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible. 

 

Article 6 : 

 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 : 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

Monsieur Michel THIRY se retire à 22h20’. 

 

 

OBJET A) 50. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA DÉLIVRANCE D’UN PERMIS D’URBANISATION – 

EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu  le CWATUPE ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service 

public ; 

 

Après en avoir délibéré,  



58 
 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur la délivrance de permis d’urbanisation  par la 

Commune. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par la personne qui sollicite la délivrance du permis. 

 

Article 3 

 

La taxe est fixée à 150,00 € par logement. 

 

Article 4 

 

La taxe est payable au comptant au moment de la délivrance du permis, contre remise d’une preuve de paiement. 

 

Article 5 

 

A défaut de payement au comptant, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible. 

 

Article 6 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le Collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 7 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 51. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA FORCE MOTRICE – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le décret-programme du 23 février 2006 relatif aux Actions prioritaires pour l’Avenir Wallon ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 



59 
 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur la force motrice.  Est visée la puissance des 

moteurs disponibles, à des fins autres que domestiques : 

- au 1
er

 janvier de l’exercice d’imposition ; 

- sur le territoire de la Commune. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par l’utilisateur au 1
er

 janvier de l’exercice d’imposition.  Lorsque l’utilisateur est une association 

non dotée de la personnalité juridique, la taxe est due solidairement par ses membres. 

 

Article 3 

 

La taxe est fixée à 15,00 € par kilowatt ou fraction de kilowatt, ce taux étant réduit, à due concurrence, pour les 

moteurs appelés à ne fonctionner qu’une partie de l’année. 

 

La taxe est due à partir du 201
ième

 kilowatt. 

Si l'installation comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s'établit en additionnant les puissances indiquées 

dans les arrêtés accordant les autorisations d'établir les moteurs ou donnant acte de ces établissements et en affectant 

cette somme d'un facteur de simultanéité variable avec le nombre de moteurs. Ce facteur qui est égal à l'unité pour 

un moteur est réduit de 1/100
ième

 de l'unité par moteur supplémentaire jusqu'à 30 moteurs, puis reste constant et égal 

à 0,70 pour 31 moteurs et plus. Pour déterminer le facteur de simultanéité, on prend en considération la situation 

existante au 1
er

 janvier de l'année de taxation ou à la date de mise en service s'il s'agit d'une nouvelle exploitation. 

 

A la demande du redevable, introduite au plus tard le 31 mars suivant l’exercice d’imposition, remboursement de la 

taxe lui est accordé, à due concurrence, en cas d’inactivité d’un ou de plusieurs moteurs durant une période 

excédant un mois. 

 

L’inactivité est prouvée : 

- soit par une comptabilité régulière de l’utilisation des moteurs ; 

- soit par la déclaration écrite, faite par le redevable, du début et de la fin de l’inactivité, celle-ci, en ce cas, 

n’étant comptée qu’à dater de la réception de la déclaration. 

 

Le remboursement se calcule par mois entier d’inactivité. 

 

Article 4 

 

Lorsque les installations d’une entreprise industrielle sont pourvues d’appareils de mesure du maximum quart-

horaire dont les relevés sont effectués mensuellement par le fournisseur de l’énergie électrique en vue de la 

facturation de celle-ci, et lorsque cette entreprise aura été taxée sur base des dispositions des articles 1
er

 à 3 pendant 

une période de deux ans au moins, le montant des cotisations afférentes aux exercices suivants sera, sur demande de 
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l’exploitant, déterminé sur base d’une puissance taxable établie en fonction de la variation, d’une année à l’autre, de 

la moyenne arithmétique des douze maxima quart-horaires mensuels. 

 

A cet effet, l’Administration calculera le rapport entre la puissance taxée pour la dernière année d’imposition, et la 

moyenne arithmétique des douze maxima quart-horaires mensuels relevés durant la même année ;  ce rapport est 

dénommé « facteur de proportionnalité ». 

 

Ensuite, la puissance taxable sera calculée chaque année en multipliant la moyenne arithmétique des douze maxima 

quart-horaires de l’année par le facteur de proportionnalité. 

 

La valeur du facteur de proportionnalité ne sera modifiée aussi longtemps que la moyenne arithmétique des maxima 

quart-horaires d'une année ne diffère pas de plus de 20% de celle de l’année de référence, c’est-à-dire de l’année qui 

a été prise en considération pour le calcul du facteur de proportionnalité.  Lorsque la différence dépassera 20%, 

l’Administration fera le recensement des éléments imposables, de façon à calculer un nouveau facteur de 

proportionnalité. 

 

Pour bénéficier des dispositions du présent article, l’exploitant doit introduire, avant le 31 janvier de l’année 

d’imposition, une demande écrite auprès de l’Administration communale et communiquer à celle-ci les valeurs 

mensuelles du maximum quart-horaire qui ont été relevées dans ses installations au cours de l’année précédant celle 

à partir de laquelle il demande l’application de ces dispositions ;  il doit en outre s’engager à joindre à sa déclaration 

annuelle le relevé des valeurs maxima quart-horaires mensuelles de l’année d’imposition et à permettre à 

l’Administration de contrôler en tout temps les mesures du maximum quart-horaire effectuées dans ses installations 

et figurant sur les factures d’énergie électrique. 

 

L’exploitant qui opte pour ces modalités de déclaration,  de contrôle et de taxation est lié par son choix pour une 

période de cinq ans. 

 

Article 5 

 

Dans le but de promouvoir l’emploi et de diminuer les charges des entreprises, la taxe sur la force motrice est 

supprimée sur tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf à partir du 1
er

 janvier 2006. 

 

Article 6 

 

L’Administration Communale adresse au redevable  une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus 

tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

La déclaration mentionne la période d’utilisation du ou des moteurs appelés à ne fonctionner qu’une partie de 

l’année. 

 

Article 7 

 

La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable 

entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 

infraction, de 100 % lors de la 3
ième

 infraction et de 200 % lors de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 8 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 
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Article 9 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 10 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 52. RÈGLEMENT-TAXE SUR LE SÉJOUR EN IMMEUBLES – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le Code wallon du Tourisme ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur le séjour en immeuble  des personnes non 

inscrites pour le logement occupé, aux registres de la population. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par la personne qui donne le logement en location. 

 

Article 3 

 

Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe :  

- les personnes hospitalisées et celles qui les accompagnent ; 

- les pensionnaires des établissements d’enseignement ; 

- les personnes dispensées, en vertu de leur statut, d’être inscrites aux registres de population. 

 

Article 4 
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La taxe est fixée à 1,00 € par personne et par nuitée. 

 

Article 5 

 

Le mode de taxation prévu par les dispositions  qui précèdent peut à la demande de la personne physique ou morale 

gestionnaire être remplacé par une taxation annuelle à forfait fixée comme suit : 

 

Type de logement      Montant forfaitaire 
 

1/ Immeuble ayant statut d’hôtel, pensions, gîtes, chambres d’hôtes : 20,00 €/chambre 

    Appartements :                                                   50,00 €/appartement 

 

2/ chalets situés dans des parcs résidentiels                     

    de week-end ou villages de vacances et : 

 - Ne disposant que d’une chambre   160,00 €/chalet 

 - Disposant d’au moins deux chambres  200,00 €/chalet 

 

Article 6 

 

Si pour une même situation, le présent règlement et le règlement sur les secondes résidences peuvent s’appliquer 

concurremment, seul le règlement sur les secondes résidences est applicable. 

 
Article 7 

 

L’Administration Communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au 

plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 8 

 

La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable 

entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 

infraction, de 100 % lors de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 9 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L-3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale.  

 

Article 10 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 11 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 
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OBJET A) 53. RÈGLEMENT-TAXE SUR LE SÉJOUR EN TERRAIN DE CAMPING – EXERCICES 2017 À 

2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le code wallon du Tourisme ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

  

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une taxe indirecte sur le séjour de personnes dans un terrain de 

camping. 

 

Article 2 

 

Pour l’application du présent règlement, le camping est l’utilisation comme moyen de logement, par d’autres 

personnes que des forains ou des nomades agissant comme tels, d’un quelconque des abris suivants : tente, 

caravane, remorque, d’habitation ou autre abri analogue. 

 

Pour l’application du présent règlement,  est considéré comme terrain de camping, le terrain utilisé d’une manière 

habituelle ou occasionnelle pour la pratique du camping par plus de dix personnes en même temps ou occupé par 

plus de trois abris tels que définis à l’alinéa 1
er

. 

 

Ne cesse pas d’être un terrain de camping, celui dans les limites duquel le titulaire du permis de camping, installe 

des chalets, bungalows, maisonnettes, pavillons ou autres abris analogues non conçus pour servir d’habitation 

permanente. 

 

La taxe est due également à raison du camping sous tente,  caravane, remorque d’habitation ou autre abri analogue, 

pratiqué par des campeurs sur une parcelle qui est leur propriété, même privative, comprise dans l’enceinte d’un 

terrain répondant à la définition du parc résidentiel de l’article 144 du code wallon de l’aménagement du territoire et 

de l’urbanisme. 

 

Article 3 
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La taxe est due par le gestionnaire du terrain de camping à raison de 1,00 € par jour d’occupation et par campeur 

âgé de plus de 15 ans. 

 

Par jour d’occupation, on entend un délai de 24 heures, les journées commencées étant considérées comme journées  

entières. 

 

Article 4 

 

Le mode de taxation prévu par les dispositions  qui précèdent peut, à la demande de la personne physique ou 

morale, gestionnaire du camping, être remplacé par une taxation annuelle à forfait, fixée comme suit :  

 

 150,00 € par emplacement. 

 

Article 5 

 

Si pour une même situation, le présent règlement et le règlement sur les secondes résidences peuvent s’appliquer 

concurremment, seul le règlement sur les secondes résidences est applicable. 

 

Article 6 

 

L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au 

plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 7  

 

La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable 

entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 

infraction, de 100 % lors de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 8 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 10 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 54. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES COMMERCES DE FRITES (HOT-DOGS, BEIGNETS, ETC.) 

À EMPORTER – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162, 170, §4 de la Constitution ; 
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Vu la première partie du Code de la Démocratie  Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale  sur les commerces de frites, hot-dogs, beignets et 

autres produits analogues à emporter. 

  

Sont visés les commerces susdits existant au 1
er

 janvier de l'exercice d'imposition.  

 

Article 2  
 

La taxe est due par l'exploitant du ou des commerces.  

 

Article 3  

 

La taxe est fixée à 500,00 € par commerce. 

 

Article 4  
 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 5 
 

L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. A défaut d'avoir reçu cette déclaration, le 

contribuable est tenu de donner à l'Administration communale tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au 

plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition.  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

 la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement 

d'office de la taxe. Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 

infraction, de 100 % lors de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 6   
 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles  des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la 
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procédure devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale.   

 

Article 7 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 55. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ASSIMILÉS – 

EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162, 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30/06/2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale communale sur les agences bancaires. 

Sont visés les entreprises dont l'activité consiste à recevoir du public des dépôts ou d'autres fonds remboursables 

OU à octroyer des crédits pour leur propre compte ou pour le compte d'un organisme avec lequel ils ont conclu un 

contrat d'agence ou de représentation OU les deux, existant au 1
er

 janvier de l'exercice d'imposition.  

Par établissement, il convient d'entendre les lieux où sont situés l'exercice de la ou des activité(s), le siège social 

ainsi que le ou les siège(s) d'exploitation. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par la personne (physique ou morale), ou solidairement par tous les membres de toute association, 

exploitant un établissement tel que défini à l’article 1
er

, par. 2. 
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Article 3 

 

La taxe est fixée comme suit, par agence bancaire :  

 

- à 400,00 € par poste de réception. 

 

Par poste de réception, il faut entendre tout endroit (local, bureau, guichet)  où un préposé de l’agence peut 

accomplir n’importe quelle opération bancaire au profit d’un client. 

Ne sont pas visés les distributeurs automatiques de billets et autres guichets automatisés. 

 

Article 4  
 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 5 

 

L’Administration Communale adresse au redevable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus 

tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 6 

 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 infraction, de 100 % lors 

de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ème

 infraction.  

 

Article 7 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 56. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES IMMEUBLES BÂTIS INOCCUPÉS – EXERCICES 2017 À 

2019. 

 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162, 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L 1122-30 ; 
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Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu le décret-programme du 12 décembre 2014 (M.B. 29.12.2014 p.106.358) portant des mesures diverses liées au 

budget en matière de calamité naturelle, de sécurité routière, de travaux publics, d’énergie, de logement, 

d’environnement, d’aménagement du territoire, du bien-être animal, d’agriculture et de fiscalité et notamment ses 

articles 152 à 157 relatifs aux dispositions afférentes aux sites d’activité économique désaffectés ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er   

 

§1. Il est établi pour  les exercices 2017 à 2019,  une taxe communale  sur les immeubles bâtis inoccupés. 

 

Sont visés les immeubles bâtis, structurellement destinés au logement ou à l'exercice d'activités économiques de 

nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services, qui sont restés 

inoccupés pendant une période comprise entre deux constats consécutifs distants d'une période minimale de 6 mois. 

 

Ne sont pas visés les sites d'activités économiques désaffectés de plus de 1 000 m
2
 visés par le décret du 27 mai 

2004. 

 

Au sens du présent règlement, est considéré comme: 

 

1. immeuble bâti: tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non durables, qui est 

incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu'il peut 

être démonté ou déplacé; 

 

2. immeuble inoccupé : sauf si le redevable prouve qu'au cours de la période visée au §1
er
, alinéa 2, l'immeuble ou la 

partie d'immeuble bâti a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, 

artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle  ou de services: 

 

soit l'immeuble bâti ou la partie d'immeuble bâti pour lequel ou laquelle aucune personne n'est inscrite dans les 

registres de la population ou d'attente, ou pour lequel ou laquelle il n'y a pas d'inscription à la Banque-Carrefour des 

Entreprises ; 

 

soit,  indépendamment de toute inscription dans les registres de la population ou d'attente ou à la Banque-Carrefour 

des Entreprises, l'immeuble bâti  ou partie d'immeuble bâti : 

 

a)  dont l'exploitation relève  du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès lors que soit, le 

permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas été mis en œuvre et est périmé soit que 

ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter l'exploitation, d'un retrait ou d'une suspension d'autorisation 

prononcé en vertu du décret susmentionné ; 
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b) dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en vertu de la loi du 29 

juin 1975 relative aux implantations commerciales ou de la loi du 13 août 2004 relative à l'autorisation 

d'implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet d'un ordre de fermeture, d'un retrait ou d'une 

suspension d'autorisation prononcé en vertu des dispositions de la loi du 13 août 2004 susmentionnée ; 

 

c)  dont l'état du clos (c’est-à-dire des murs, huisseries, fermetures) ou du couvert (c’est-à-dire de la couverture, 

charpente) n'est pas compatible avec l’occupation à laquelle il est structurellement destiné et dont, le cas échéant, le 

permis d’urbanisme ou le permis unique en tenant lieu, est périmé ; 

 

d)  faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du code wallon du logement ; 

 

e)  faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en application de l'article 

L1113-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

En tout état de cause, l'occupation sans droit ni titre ou une occupation proscrite par un arrêté pris sur base de 

l’article L1113-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ne peut être considérée comme une 

occupation au sens du présent règlement. 

 

§2. Le fait générateur de la taxe est le maintien en l'état d'un immeuble ou partie d'immeuble visé ci-dessus pendant 

la période comprise entre deux constats successifs qui seront distants d’une période minimale de 6 mois. 

 

La période imposable est l'année au cours de laquelle le constat visé à l'article 5, § 2, ou un constat annuel postérieur 

à celui-ci, tel que visé à l'article 5§3 établissant l'existence d'un immeuble bâti inoccupé maintenu en l'état, est 

dressé. 

 

Article 2   

 

La taxe est due par le titulaire du droit réel de jouissance (propriétaire, usufruitier, …) sur tout ou partie d'un 

immeuble inoccupé à la date du deuxième constat, ou, le cas échéant, de chaque constat postérieur à celui-ci. En cas 

de pluralité de titulaires du droit réel de jouissance, chacun d'entre eux est solidairement redevable de la taxe. 

 

Article 3 

 

Le taux de la taxe est fixé : 

 

Lors de la 1
ère

 taxation : à 120,00 € par mètre courant de façade d'immeuble bâti ou de partie d’immeuble bâti ; 

Lors de la 2
ième

 taxation : à 180,00 par mètre courant de façade d’immeuble bâti ou de partie d’immeuble bâti ; 

A partir de la 3
ième

 taxation : à 240,00 € par mètre courant de façade d’immeuble bâti ou de partie d’immeuble bâti. 

 

Tout mètre commencé est dû en entier. 

 

Par façade d'immeuble, il y a lieu d'entendre la façade principale c-à-d celle où se trouve la porte d’entrée 

principale. 

 

Le montant de la taxe est obtenu comme suit: taux de la taxe multiplié par le résultat de l'addition du nombre de 

mètres courants de façade d'immeuble à chacun des niveaux inoccupés de l'immeuble, à l'exception des caves, sous-

sols et  combles non aménagés. 

 

Article 4  
 

Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, l’immeuble bâti inoccupé pour lequel le titulaire du droit réel de 

jouissance démontre que l’inoccupation est indépendante de sa volonté. 

Est également exonéré de la taxe : 

- L’immeuble bâti inoccupé pour cause de travaux en cours ne nécessitant pas d’autorisation ; 

l’administration se réserve le droit d’annuler l’exonération si la lenteur des travaux semble manifeste et si 

cette lenteur induit des nuisances pour le voisinage. 
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- L’immeuble bâti faisant effectivement l’objet de travaux d’achèvement dûment autorisés ; l’exonération 

prend fin après la durée de validité du permis d’urbanisme. 

- L’immeuble ou partie d’immeuble pour lequel le propriétaire apporte à l’administration la preuve qu’il 

cherche à louer ou à vendre son immeuble. Pour la location, l’affichage sera obligatoire et le montant 

indiqué. 

 

Article 5 

 

L'administration communale appliquera la procédure de constat suivante: 

 

§1
er

 a) Les fonctionnaires désignés par le Collège communal dressent un constat établissant l'existence d'un 

immeuble bâti inoccupé. 

 

b) Le constat est notifié par voie recommandée au titulaire du droit réel de jouissance (propriétaire, usufruitier, …) 

sur tout ou partie de l'immeuble dans les trente jours. 

 

c) Le titulaire du droit réel de jouissance sur tout ou partie de l'immeuble peut apporter, par écrit, la preuve que 

l’immeuble a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, 

agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services aux fonctionnaires susmentionnés dans un délai 

de trente jours à dater de la notification visée au point b. 

 

Lorsque les délais, visés aux points b et c, expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le délai est 

prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

 

§2 Un contrôle est effectué au moins six mois après l'établissement du constat visé au point a et la durée de cette 

période sera identique pour tous les redevables.   

 

Si, suite au contrôle visé à l’alinéa 1
er

 du présent paragraphe, un second constat établissant l'existence d'un 

immeuble bâti inoccupé est dressé, l'immeuble ou la partie d'immeuble inoccupé est considéré comme maintenu en 

l'état au sens de l'article 1er. 

 

§3. Un contrôle est effectué annuellement au moins six mois après l'établissement du constat précédent et la durée 

de cette période sera identique pour tous les redevables. 

 

Si un nouveau constat établissant l'existence d'un immeuble bâti inoccupé est dressé, l'immeuble ou la partie 

d'immeuble inoccupé est considéré comme maintenu en l'état au sens de l'article 1er. 

 

§4. La procédure d’établissement du second constat et des constats ultérieurs est réalisée conformément au §1
er

. 

 

Article 6 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 7 
 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l'arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en matière de réclamation contre 

une imposition provinciale ou communale. 

 

Article 8  
 

Dans l'hypothèse où le même bien pourrait également être soumis à la taxe sur les secondes résidences, seule la taxe 

sur les secondes résidences sera due. 

 

Article 9 
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Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 10 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 57. RÈGLEMENT-TAXE SUR LA DISTRIBUTION GRATUITE À DOMICILE D’ÉCRITS 

PUBLICITAIRES NON ADRESSÉS –EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30
 
; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes 

communales, 

 

Vu la circulaire budgétaire relative à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région Wallonne à 

l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l'année 

2017 du 30 juin 2016 ; 

 

Considérant que la presse régionale gratuite est, dans sa finalité, distincte de l’écrit publicitaire et que son but 

premier est d’informer, des publicités s’y trouvant uniquement dans le but de couvrir les dépenses engendrées par la 

publication de ce type de journal et qu’il est objectivement raisonnable de prévoir un taux distinct pour la presse 

régionale gratuite par rapport à l’écrit publicitaire ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Commune ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE: 

 

Article 1
er

  

 

Au sens du présent règlement, on entend par : 

Ecrit ou échantillon non adressé, l’écrit ou l’échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou l’adresse complète du 

destinataire (rue, n°, code postal et commune). 

Ecrit publicitaire, l’écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisée par une ou plusieurs 

personne(s) physique(s) ou morale(s). 

Echantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour en assurer la promotion et/ou 

la vente. 

Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, le cas échéant, l’accompagne. 
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Ecrit de presse régionale gratuite, l’écrit distribué gratuitement selon une périodicité régulière d’un minimum de 12 

fois l’an, contenant, outre de la publicité, du texte rédactionnel d’informations liées à l'actualité récente, adaptée à la 

zone de distribution mais essentiellement locales et/ou communales et comportant à la fois au moins 5 des six 

informations d’intérêt général suivantes, d’actualité et non périmées, adaptées à la zone de distribution et, en tous 

cas essentiellement communales : 

 

- les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires, …), 

- les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa région, de ses A.S.B.L. 

culturelles, sportives, caritatives, 

- les « petites annonces » de particuliers, 

- une rubrique d’offres d’emplois et de formation, 

- les annonces notariales, 

- par l’application de Lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, fédéraux ou locaux des 

annonces d’utilité publique ainsi que des publications officielles ou d’intérêt public telles que : enquêtes 

publiques, autres publications ordonnées par les cours et tribunaux, .... 

 

Zone de distribution, le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes. 

 

Article 2  

 

II est établi, pour  les exercices 2017 à 2019, une taxe communale indirecte sur la distribution gratuite, à domicile, 

d'écrits et d’échantillons non adressés qu’ils soient publicitaires ou émanant de la presse régionale gratuite.  Est 

uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire. 

 

Article 3 

 

-La taxe est due solidairement : 

 

- par l'éditeur 

- ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur 

- ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur.  

- ou, si l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la personne physique ou morale pour 

compte de laquelle l’écrit publicitaire est distribué.  

 

Article 4  

 

-La taxe est fixée à : 

 

- 0,0130 € par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu’à 10 grammes 

inclus 

- 0,0345 € par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 et jusqu’à 

40 grammes inclus 

- 0,0520 € par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 et jusqu’à 

225 grammes inclus 

- 0,0930 € par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 225 grammes 

 

Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux uniforme de 0,007 € 

par exemplaire distribué. 

 

Article 5  

 

A la demande du redevable, le Collège communal accorde, pour l’année, un régime d'imposition forfaitaire 

trimestrielle, à raison de 13 (treize) distributions par trimestre dans le cas de distributions répétitives, en 

remplacement des cotisations ponctuelles. 

Dans cette hypothèse : 

- le nombre d'exemplaires distribués est déterminé par le nombre de boîtes aux lettres installées sur le territoire de la 

commune en date du  1
er

 janvier de l’exercice d’imposition. 
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- le taux uniforme appliqué à ces distributions est alors le suivant:  

* pour les écrits de presse régionale gratuite : 0,007 € par exemplaire. 

* pour tous les autres écrits publicitaires : le taux applicable à l'écrit publicitaire annexé à la demande d’octroi du 

régime d’imposition forfaitaire.  Par ailleurs, le redevable s’engage, à ce que ses écrits respectent bien la catégorie 

pondérale justifiant le taux qui lui est appliqué. 

 

Le non-respect de cet engagement entraînera, conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation, l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera d’un montant 

égal à la taxe.  

 

Article 6 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 7 
 

A l’exception des dispositions prévues pour la taxation forfaitaire trimestrielle, tout contribuable est tenu de faire au 

plus tard  la veille du jour ou du premier jour de la distribution, à l'Administration communale, une déclaration 

contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation.  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,  la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 infraction, de 100 % lors 

de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 8 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la 

procédure devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 10 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 58. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES COMMERCES DE NUIT – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article  L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 
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Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur les commerces de nuit. 

 

Par commerce de nuit, il faut entendre tout établissement dont l’activité consiste en la vente au détail de produits 

alimentaires et autres, sous quelque forme ou conditionnement que ce soit et non destinés à être consommés sur 

place, qui ouvre, ou reste ouvert, durant une période comprise entre 22 heures et 5 heures et ce, quel que soit le jour 

de la semaine. 

 

Par surface commerciale nette, il faut entendre la surface destinée à la vente et accessible au public y compris les 

surfaces non couvertes ; cette surface inclut notamment les zones de caisses, les zones situées à l’arrière des caisses. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par l’exploitant au 1
er

 janvier de l’exercice d’imposition. 

 

Article 3 

 

La taxe est fixée à 21,50 € par m² de surface commerciale avec un montant maximum total de 2 970,00 € par 

établissement. 

 

Article 4 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 5 

 

L’Administration Communale adresse au redevable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus 

tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 6 

 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 infraction, de 100 % lors 

de la 3
ième

 infraction et de  

200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 7 
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Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 59. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES PHONE-SHOPS – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article  L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur les phone-shops. 

 

Par phone-shop, il faut entendre tout établissement dans lequel, des prestations de service d’accès sur place à des 

outils de télécommunication tels que téléphonie ou internet sont fournis. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par l’exploitant au 1
er

 janvier de l’exercice d’imposition. 

 

Article 3 
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La taxe est fixée à 21,50 €/m² par an et par établissement, avec un montant maximum total de 2 970,00 € par 

établissement. 

 

Article 4 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 5 

 

L’Administration Communale adresse au redevable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus 

tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 6 

 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 infraction, de 100 % lors 

de la 3
ième

 infraction et de  

200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 7 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 60. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES PANNEAUX PUBLICITAIRES – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 



77 
 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 13 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE : 

 

Article 1
er 

 

Il est établi pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale directe sur les panneaux publicitaires existant au 

1
er

 janvier de l’année d’imposition. 

 

Sont visés les supports, en quelque matériau que ce soit, visibles d’une voie de communication ou d’un endroit 

fréquenté en permanence ou occasionnellement par le public, et destinés à l’apposition, par voie de collage, 

agrafage, peinture, ou tout autre procédé quelconque, d’affiches à caractère publicitaire. 

 

Article 2 

 

La taxe est due par le propriétaire du support visé à l’article 1
er

 du présent règlement 

 

Article 3 

 

Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe : 

 

- les supports placés par les commerçants sur l’établissement qu’ils exploitent ; 

- les supports affectés exclusivement à une œuvre ou à un organisme sans but lucratif ayant un caractère 

philanthropique, artistique, littéraire, scientifique ou d’utilité publique. 

 

Article 4 

 

La taxe est fixée à 0,75 € par décimètre carré ou fraction de dm² de superficie du panneau et par an. 

 

Article 5 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

L’Administration Communale adresse au redevable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le redevable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus 

tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 6 

 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 infraction, de 100 % lors 

de la 3
ième

 infraction et de  

200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 
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Article 7 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale ou communale. 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 61. RÈGLEMENT-TAXE SUR LES SECONDES RÉSIDENCES – EXERCICES 2017 À 2019. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution ; 

 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la charte ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 

communales ; 

 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 juin 2016 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région Wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2017 ; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier en date du 04 octobre 2016 

conformément à l’article 1124-40, § 1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que 

celui-ci a transmis son avis en date du 14 octobre 2016 ; 

 

Vu la situation financière de la Ville ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

ARRETE,  

 

Article 1
er

 

 

Il est établi, pour les exercices 2017 à 2019, une taxe communale sur les secondes résidences. 

Est réputé seconde résidence tout logement meublé ou non meublé tombant sous l’application de l’article 84, 

paragraphe 1
er

, 1, du Code Wallon de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, dont la personne pouvant 

l’occuper n’est pas, pour ce logement, inscrite aux registres de population.  

 

Article 2 

 

La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence. En cas de location, elle est due solidairement par le 

propriétaire. En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. En cas de démembrement 
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du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort, la taxe sera due solidairement par 

l’usufruitier et le(s) nu(s)-propriétaires.  

 

Article 3 

 

La taxe ne s’applique pas aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, meublés de tourisme, et chambres d’hôtes visés par le 

Code Wallon du Tourisme. 

Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe les locaux affectés exclusivement à l’exercice d’une activité 

professionnelle. 

Si pour une même situation, le présent règlement et le règlement sur le séjour en terrain de camping peuvent 

s’appliquer concurremment, seul le règlement sur les secondes résidences est applicable.  

 

Article 4 

 

La taxe est fixée à : 

 450,00 € par seconde résidence non établie dans un camping agréé ; 

 220,00 € par seconde résidence établie dans un camping agréé ; 

 110,00 € par seconde résidence établie dans des logements pour étudiants (kots).  

 

Article 5 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’administration communale, au 

plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

 

Article 6 

 

La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable 

entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 

 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe est majorée de 10 % lors de la 1
ère

 infraction, de 50 % lors de la 2
ième

 

infraction, de 100 % lors de la 3
ième

 infraction et de 200 % à partir de la 4
ième

 infraction. 

 

Article 7 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-

12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 tel que modifié, 

déterminant la procédure devant le gouverneur et le collège communal en matière de réclamation contre une 

imposition provinciale et communale. 

 

Article 8 

 

Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée  conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans 

le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

OBJET A) 62. CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE – MODIFICATION BUDGETAIRE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE N°1 – EXERCICE 2016. 
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LE CONSEIL, 

 

Vu la loi organique des Centres Publics d'Action Sociale du 08 juillet 1976 et notamment son chapitre IX relatif à la 

Tutelle administrative; 

 

Vu le décret du 23 janvier 2014 publié au Moniteur Belge du 06 février 2014 modifiant certaines dispositions de la 

loi organique du 08 juillet 1976 dont notamment la Tutelle Spéciale sur les actes des CPAS (cfr chapitre IX); 

 

Vu la modification budgétaire n°1 ordinaire et extraordinaire du Centre Public d'Aide Sociale votée le 28 septembre 

2016; 

 

Considérant que l'ensemble des pièces annexes ont été déposées en date du 05 octobre 2016, conformément au 

décret du 23 janvier 2014; 

 

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur Financier conformément à l’article 1124-40, § 

1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et que celui-ci a transmis son avis en date du 14 

octobre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE D'APPROUVER comme suit, la modification budgétaire ordinaire et extraordinaire n°1, telle que 

présentée et adoptée en séance du Conseil de l'Action Sociale du 28 septembre 2016 du Centre Public d'Action 

Sociale pour l'exercice 2016 :  

 

a) Budget Ordinaire 

 

 RECETTES DEPENSES 

   

Budget Initial 9.198.530,91 9.198.530,91 

Augmentation 1.187.753,74 1.291.809,28 

Diminution     812.622,19   916.677,73 

   

RESULTAT 9.573.662,46 9.573.662,46 

 

b) Budget Extraordinaire 

 

 RECETTES DEPENSES 

   

Budget Initial 1.040.126,15              1.040.126,15 

Augmentation  329.145,33    322.145,33 

Diminution 178.837,42    171.837,42 

   

RESULTAT 1.190.434,06  1.190.434,06 

 

 

OBJET A) 63. DIVERS ET COMMUNICATIONS. 

 

A) ARRÊTES DE POLICE ET/OU ORDONNANCES DE POLICE PRIS D’URGENCE 

PAR LE BOURGMESTRE. 

 

LE CONSEIL, 

 

PREND CONNAISSANCE des Arrêtés de Police pris d'urgence par le Bourgmestre: 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules rue Léon Colleaux à Saint-Mard le 09 

septembre 2016; 
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- Arrêté de police concernant la circulation et le stationnement des véhicules à Bleid le 11 septembre 

2016; 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules Faubourg d'Arival à Virton les 16 et 17 

septembre 2016; 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules avenue Bouvier à Virton le 1
er
 octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant la circulation des véhicules rue du château à Bleid du 20 au 26 octobre 

2016; 

- Arrêté de police concernant la circulation des véhicules rue Croix-le-Maire à Virton le 19 septembre 

2016 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue de Longuyon, rue Frère Mérantius et Abbé Dorion à 

Ruette à partir du 19 septembre 2016 jusqu'au 07 octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue de Montmédy à Virton à partir du 19 septembre 2016 

jusqu'au 07 octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules Faubourg d'Arival à Virton le 24 septembre 

2016; 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue de la Villette à Saint-Mard à partir du 20 septembre 

jusqu'au 07 octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules rue d'Harnoncourt à Saint-Mard du 1
er
 au 04 

octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant la circulation des véhicules rue du Souvenir à Ethe du 28 au 30 septembre 

2016; 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue Château Cugnon à Ethe du 28 au 30 septembre 2016; 

- Arrêté de police concernant la circulation des véhicules rue de Behaut à Virtond u 08 au 15 octobre 

2016; 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue de Robivaux à Virton du 15 octobre au 15 novembre 

2016; 

- Arrêté de police concernant la signalisation rue de Vieux Virton à Virton le 07 octobre 2016; 

- Arrêté de police concernant le stationnement des véhicules rue Léon Colleaux à Saint-Mard le 11 

novembre 2016. 

 

 

B) « LA TRANSFRONTALIÈRE » - 8
EME

 ENDURANCE ÉQUESTRE NATIONALE ET 

INTERNATIONALE ORGANISÉE À VIRTON, LE 04 SEPTEMBRE 2016 – OCTROI 

D’UN SUBSIDE. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu l’article L1122-30 du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu les articles L3331-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions et spécifiquement aux obligations à 

charge des bénéficiaires ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 7 juin 2013 concernant le règlement relatif à l’octroi de subventions et 

spécifiquement aux obligations à charge des bénéficiaires ; 

 

Vu le courrier du 20 juin 2016 de Monsieur Jacques ARNOULD agissant pour l’asbl «la Transfrontalière » et 

sollicitant l’octroi d’une aide financière de la Ville pour l’organisation de la 8
ème

 édition d’endurance équestre 

nationale et internationale à Virton ; 

 

Considérant que la « Transfrontalière » a transmis les justifications des dépenses qui seront couvertes par la 

subvention, à savoir la facture des frais d’organisation CEI (Compétition Equestre Internationale) ;  

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la promotion du sport ; 

 

Considérant l’article 7643/124-02 (subsides aux associations sportives) du budget ordinaire de l’exercice 2016 ; 
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Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE : 

 

Article 1
er

 : La Ville de Virton octroie une subvention de 150 euros à « la Transfrontalière » dans le cadre de la 8
ème

 

édition d’endurance équestre nationale et internationale à Virton, ci-après dénommé le bénéficiaire. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention pour les frais d’organisation CEI (Compétition Equestre 

Internationale). 

 

Article 3 : Pour justifier l’utilisation de la subvention pour les frais d’organisation (CEI (Compétition Equestre 

Internationale). 

 

Article 4 : La subvention est engagée sur l’article 7643/124-02 (subsides aux associations sportives) du budget 

ordinaire de l’exercice 2016. 

 

Article 5 : Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

 

Article 6 : Une copie de présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

 

C) PROMOTION EN VUE DE LA RENTRÉE ACADÉMIQUE DE L’ACADÉMIE DE 

MUSIQUE DE VIRTON – PRISE EN CHARGE D’UNE PUBLICATION DANS LE 

PUBLIVIRE – ACCORD. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, et L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ;  

 

Vu sa délibération prise en date du 7 juin 2013 relative à l’octroi de subventions et aux obligations à charge des 

bénéficiaires ; 

 

Vu la convention entre le Pouvoir organisateur d’Arlon et le Ville de Virton, signée le 06 décembre 1968 ; 

 

Vu le courriel du 02 septembre 2016 par lequel Monsieur Patrice BACH, Directeur de l’Académie de Musique, 

sollicite la prise en charge d’une parution dans le journal Publivire; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 15 septembre 2016 marquant son accord pour la prise 

en charge de 12 cases dans le journal Publivire sous réserve de l’accord du Conseil communal ; 

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la promotion de l’Académie de 

Musique de Virton ; 

 

Considérant l’article 7621/124-02 « Frais de fonctionnement culture » du budget ordinaire de l’exercice 2016 ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DÉCIDE de marquer son accord pour la prise en charge d’une parution de 12 cases dans le journal Publivire relative 

à la promotion en vue de la rentrée académique de l’Académie de Musique de Virton. 
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Cette dépense sera imputée à l’article 7621/124-02 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

D) FOOTBALL CLUB DE ETHE – FÊTE LOCALE DE ETHE LES 14, 15 ET 16 

OCTOBRE 2016 – OCTROI D’UN SUBSIDE EXCEPTIONNEL. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Nouvelle Loi Communale ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 

 

Vu sa délibération prise en date du 07 juin 2013 relative à l’octroi de subventions et aux obligations à charge des 

bénéficiaires ; 

 

Vu le courriel que Monsieur Dimitri PEIGNOIS, membre du comité du Club de Foot de Ethe, a introduit en date du 

13 septembre 2016 et par lequel il sollicite une subvention pour l’organisation d’un week – end de festivités à 

l’occasion de la fête locale de Ethe les 14, 15 et 16 octobre 2016 ; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 21 septembre 2016 décidant de proposer au Conseil 

communal un subside exceptionnel de 200 € au Football Club d’Ethe ; 

 

Considérant qu’il n’entre pas dans les intentions de la Ville de Virton d’octroyer annuellement un subside au 

Comité du Club de Football de Ethe car c’est à un comité des fêtes qu’un tel subside devrait être octroyé ; 

 

Considérant qu’un subside est déjà octroyé chaque année à l’ASBL « Animation Village Ethe » dans le cadre de la 

brocante à Ethe qui a lieu à la fin du mois d’août ; 

 

Considérant que la Ville souhaite néanmoins aider à « réactiver » la fête locale de Ethe ; 

 

Considérant que le Football Club de Ethe ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ;   

 

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir l’organisation d’un week – end de 

festivités à l’occasion de la fête locale de Ethe (soirée bières trappistes, concerts, repas de la fête, match de football) 

; 

Considérant l’article 763/123-16 « Fêtes et cérémonies » du budget ordinaire de l’exercice 2016 ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE :  

 

Article 1
er

 : La Ville de Virton octroie une subvention de 200 euros au Football Club de Ethe, ci-après dénommé le 

bénéficiaire.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire utilise la subvention pour relancer une dynamique lors de la fête locale de Ethe, les 14, 15 

& 16 octobre 2016. 

 

Article 3 : La subvention est octroyée à titre exceptionnel. 

 

Article 4 : Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les documents suivants, dès la fin de la 

manifestation : Factures d’achat pour un montant maximum de 200 euros. 
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Article 5 : La subvention est engagée sur l’article 763/123-16, « Fêtes et cérémonies » du budget ordinaire de 

l’exercice 2016. 

 

Article 6 : La liquidation de la subvention intervient après réception des justifications visées à l’article 4.  

 

Article 7 : Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire.  

 

Article 8 : Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

 

E) ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DE ETHE – PRISE EN CHARGE D’UNE 

PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL PUBLIVIRE – ACCORD. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Nouvelle Loi Communale ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, et L3331-1 à L3331-8 ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ;  

 

Vu sa délibération prise en date du 7 juin 2013 relative à l’octroi de subventions et aux obligations à charge des 

bénéficiaires ; 

 

Vu le courrier de Monsieur Alex NICOLAS, Président de l’Association des commerçants de Ethe asbl, reçu en date 

du 13 septembre 2016 par lequel il sollicite une demande de subvention consistant en la prise en charge d’une 

parution dans le journal Publivire, en vue d’annoncer les festivités du week-end du vendredi 9 et du samedi 10 

décembre 2016 à  Ethe; 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 21 septembre 2016 marquant son accord pour la prise 

en charge de 12 cases dans le journal Publivire sous réserve de l’accord du Conseil communal ; 

 

Considérant que l’Association des commerçants de Ethe asbl ne doit pas restituer une subvention reçue 

précédemment ;   

 

Considérant l’article 7621/124-02, « Frais de fonctionnement culture » du budget ordinaire de l’exercice 2016 ; 

 

Sur proposition du Collège ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DÉCIDE de marquer son accord pour la prise en charge d’une parution de 12 cases dans le journal local 

« Publivire » en vue d’annoncer les festivités du week-end des 9 et 10 décembre 2016. 

 

Cette dépense sera imputée à l’article 7621/124-02 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

F) APPROBATION DE FACTURES. 

 

LE CONSEIL,  

 

Après en avoir délibéré,  

 

ACCEPTE l’imputation à l’article 84010/723-60 du budget extraordinaire 2016  de la facture nº 20161537 du 

30/07/2016 dressée par VIRTON-MATERIAUX d’un montant de 400,57 euro pour la fourniture de matériaux pour 

l’aménagement des locaux des Vatelottes. 
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ACCEPTE l’imputation à l’article 84010/723-60 du budget extraordinaire 2016  de la facture nº 20161532 du 

30/07/2016 dressée par VIRTON-MATERIAUX d’un montant de 1499,38 euro pour la fourniture de matériaux 

pour l’aménagement des locaux des Vatelottes. 

 

ACCEPTE l’imputation à l’article 84010/723-60 du budget extraordinaire 2016  de la facture nº 20161544 du 

30/07/2016 dressée par VIRTON-MATERIAUX d’un montant de 393,13 euro pour la fourniture de matériaux pour 

l’aménagement des locaux des Vatelottes. 

 

ACCEPTE l’imputation à l’article 84010/723-60 du budget extraordinaire 2016  de la facture nº 07/053632 du 

16/07/2016 dressée par MATERIAUX DE LA GAUME d’un montant de 2281,31 euro pour la fourniture de 

matériaux pour l’aménagement des locaux des Vatelottes. 

 

 

G) S.R.I. FRAIS ADMISSIBLES : RÉGULARISATION 2015 – COMPTES 2014– 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu sa délibération prise en date du 24 juin 2016 marquant son accord sur le prélèvement de la somme de 

150.480,88 € relatif à la régularisation de la quote-part du service incendie 2015 sur base du compte 2014 ; 

 

PREND CONNAISSANCE de l'arrêté du Gouvernement Provincial du 12 septembre 2016 confirmant les montants 

de la régularisation 2015 (comptes communaux 2014) des frais admissibles des services d’incendie. 

 

 

H) COMITE DES FETES DE LATOUR – FETE PATRONALE, LE 02 OCTOBRE 2016 – 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE LOCATION DES TOILETTES CHIMIQUES – 

ACCORD. 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu la délibération prise par le Collège communal en date du 08 mai 2015 décidant notamment de continuer à 

prendre en charge le coût de la location de toilettes chimiques une fois par an à l’occasion de manifestations 

organisées pendant la fête principale de chaque entité de la commune, sous réserve de l’accord du Conseil 

communal ; 

 

Vu le courrier reçu le 18 août 2016 par lequel Monsieur BRISY Freddy, Président du Comité des Fêtes de Latour, 

sollicite notamment la mise à disposition de 3 toilettes chimiques pour la fête patronale de Latour qui se déroule le 

dimanche 02 octobre 2016; 

 

Vu la délibération prise par le Collège Communal en date du 15 septembre 2016 décidant de marquer son accord de 

principe pour la prise en charge du coût de la location de toilettes chimiques lors de la fête patronale de Latour le 02 

octobre 2016 selon l’offre de la sprl SOLOLUX d’un montant de 200,00 € HTVA, sous réserve de l’accord du 

Conseil Communal ; 

 

Considérant que la Ville ne dispose plus de roulotte sanitaire ; 

 

Considérant que la mise à disposition des toilettes est d’une utilité publique ; 

 

Considérant que la dite fête patronale constitue la fête principale du village de Latour ; 

 

Vu l’offre de prix de la sprl SOLOLUX qui s’élève à 200,00 € HTVA, offre comprenant la livraison et la reprise 

ainsi que le nettoyage, la désinfection de la cabine et également des rouleaux de papier toilette par cabine. 

 

Après en avoir délibéré,  
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MARQUE SON ACCORD sur la prise en charge du coût de la location de toilettes chimiques lors de la fête 

patronale de Latour le dimanche 02 octobre 2016 et ce, selon l’offre de la sprl SOLOLUX de Rachecourt d’un 

montant de 200,00 € HTVA.  

 

Cette dépense sera imputée à l’article 763/123-16 du budget ordinaire de l’exercice 2016. 

 

 

Monsieur le Président propose de réexaminer le point relatif à la « Grand place – 2
ème

 phase – Approbation du 

projet » (initialement prévu au point 26 de l’ordre du jour), ce à quoi il est acquiescé unanimement. 

 

 

OBJET A) 26. GRAND PLACE – 2
EME

 PHASE – APPROBATION DU PROJET. 

 

 

LE CONSEIL,  

 

Vu sa délibération, en date du 03 mai 2016, marquant son accord sur l’avant-projet pour autant que – dans la mesure 

du possible – l’auteur de projet étudie et adapte celui-ci suivant les suggestions reprises dans le procès-verbal de la 

réunion de la Commission Consultative de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité (CCATM) et de la 

Commission de Rénovation de Quartier (CRQ) tenue en date du 24 mars 2016, à savoir : 

 Un avis de prévention devra être sollicité concernant cet avant-projet auprès de Monsieur le Capitaine 

THIRY de la Zone de Secours et, plus particulièrement, concernant le déplacement des marches (2 mètres) 

devant le péristyle de l’église ; 

 L’emplacement du sapin devrait être prévu au milieu de la fontaine ; 

 L’élément qui devrait servir d’effet de porte sera dimensionné pour permettre le passage des véhicules 

incendie ; 

 Des solutions transitoires avec des plans inclinés pour des personnes avec des cannes, ou des poussettes, 

devraient être étudiées dans l’espaces situé devant le péristyle de l’église ; 

 Pour la Ruelle des Remparts, un plan incliné sur le haute, côté Grand-Rue, sera étudié afin de pouvoir 

résoudre le passage de 3-4 marches pour les poussettes ; 

 Une rangée de dalles blanches devrait être enlevée côté Grand-Rue afin de permettre aux camions de 

livraison de pouvoir stationner à proximité des commerces, sans bloquer complètement la circulation ; 

 La Police demande de garantir l’accès à la rue Sainte-Catherine ; 

 Une étude relative à l’éclairage des façades de l’église devra être réalisée ; 

 Des éclairages LED seront étudiés afin d’être placés à l’intérieur des vitraux de l’église ; 

 L’ensemble de « l’effet de porte » sera reculé de 3 dalles par rapport à la rue Charles Magnette ; 

 Le choix du matériau servant de fil conducteur devra faire l’objet d’une réflexion approfondie ; 

 

Vu le courrier, en date du 12 mai 2016, de Monsieur Michel DACHOUFFE, lequel nous notifie l’avenant n°3 à la 

convention-exécution 2011 portant sur une prolongation du délai de présentation du projet des travaux ; 

 

Vu le courrier adressé à Monsieur Michel DACHOUFFE, en date du 13 mai 2016, transmettant pour avis le dossier 

final d’avant-projet des travaux de la Grand-Place de VIRTON – Phase II ; 

 

Vu le courrier, en date du 14 juin 2016, de Monsieur Michel DACHOUFFE – Directeur au Département de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme – Direction de l’Aménagement Opérationnel – lequel nous informe 

qu’après analyse de l’avant-projet, celui-ci ne donne lieu à aucune observation de la part de ses services et qu’il peut 

servir de base à l’élaboration du projet qui devra être soumis à l’accord du Ministre, impérativement dans les six 

mois à dater de la présente, faute de quoi notre engagement pourra être annulé ; 

 

Vu le projet (plans, métré, estimation et cahier spécial des charges) des travaux de la Grand-Place – 2
ème

 phase – 

établi par Ronny FICHANT, Architecte du Bureau TREMA, estimé au montant total TVAC de deux millions trois 

cent mille quatre cent septante Euros et soixante-cinq cents (2.300.470,65 €), détaillé comme suit : 

- Phase 1 (Anciennement Phase II, espace entre le péristyle et le devant de l’Hôtel de Ville) :   1.419.847,42 € 

HTVA 

- Phase 2 (Adaptation de la Phase I) :                              286.415,50 € HTVA 

- Phase 3 (église : marches, PMR, WC, sas vitré) :                         194.952,49 € HTVA 
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- TOTAL :                1.901.215,41 €  

- TVA :                   399.255,24 € 

- TOTAL TVAC :               2.300.470,65 €  

 

Considérant qu’en son article 4.6 « attribution des phases », le cahier spécial des charges prévoit que le pouvoir 

adjudicataire se réserve le droit de ne pas attribuer une ou plusieurs phases ; 

         

Vu le PGSS établi par le coordinateur-projet – désigné en application de l’arrêté royal (AR) du 25 juin 2001 – 

concernant les chantiers temporaires ou mobiles, à savoir Madame Sarah GERMAIN, Attachée spécifique en notre 

commune ; 

 

Vu le procès-verbal de la réunion de la « Commission Communale de l’Aménagement du Territoire et de la 

Mobilité » (CCATM) et de la « Commission de la rénovation de Quartier » (CRQ), tenue en date du 05 octobre 

2016 ; 

 

Vu la réglementation sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services ; 

 

Vu l’article L-1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 18 octobre 2016 conformément à 

l’article L 1124-40, §1
er

, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et que celui-ci a 

transmis son avis en date du 24 octobre 2016 ; 

 

Vu l’avis préalable du fonctionnaire délégué reçu en date du 03 novembre 2016 ; 

 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE le projet d’aménagement de la Grand-Place – 2
ème

 phase, établi par Monsieur Ronny FICHANT, 

Architecte du Bureau TREMA, au montant estimé à deux millions trois cent mille quatre cent septante Euros et 

soixante-cinq cents (2.300.470,65 €) TVAC, détaillé comme suit : 

 

- Phase 1 (Anciennement Phase II, espace entre le péristyle et le devant de l’Hôtel de Ville) :   1.419.847,42 € 

HTVA 

- Phase 2 (Adaptation de la Phase I) :                              286.415,50 € HTVA 

- Phase 3 (église : marches, PMR, WC, sas vitré) :                     194.952,49 € HTVA 

 

- TOTAL :                1.901.215,41 €  

- TVA :                   399.255,24 € 

- TOTAL TVAC :               2.300.470,65 €  

 

APPROUVE les documents du projet, à savoir : 

 

- les plans ; 

- le cahier spécial des charges (CSC) avec métrés, descriptifs et estimatifs établi par Monsieur Ronny 

FICHANT, Architecte au Bureau TREMA. 

 

APPROUVE le PGSS établi par Madame Sarah Germain, Attachée Spécifique à la Ville, coordinatrice sécurité 

santé des travaux d’aménagement de la Grand-Place de Virton Phase2. 

 

CHOISIT l’adjudication ouverte comme mode de passation de marché. 

 

FIXE comme suit les conditions du marché : Agréation de classe 6, catégories D, E, F et G. 

 

APPROUVE l’avis de marché établi à cet effet. 
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Cette dépense sera imputée à l’article 42122/731-60 du budget extraordinaire de 2017 pour la phase 1 et le surplus 

sera prévu au budget extraordinaire de 2018 pour la phase 2 et en 2019 pour la phase 3. 

 

Les plus larges subsides seront sollicités auprès du Commissariat Général au Tourisme (CGT) concernant la 

création d’un espace d’intérêt touristique, salle d’exposition, en dessous de l’église pour la promotion des artistes 

communaux, et la mise en valeur du patrimoine touristique ainsi que pour la mise en valeur des vitraux de l’église 

par un éclairage par LED. 

 

Ce dossier sera transmis sans délai à la Direction de l’Aménagement Opérationnel pour accord du Ministre sur le 

projet et transmis également à la tutelle pour avis préalable sur le cahier spécial des charges. 

 

 

La séance est ensuite levée à 22 h 42’ sans qu’aucune remarque ou observation n’ait été formulée sur le procès-

verbal de l’assemblée du 29 septembre 2016, lequel est en conséquence approuvé. 

 

La Secrétaire de séance,        Le Président, 

 

 

M. MODAVE          F. CULOT 

 


